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Bulletin du 12 mars. 

nsU
MST. — LÉGATAIRE UNIVERSEL. — QUALITÉ CONTES-

TÉE __ LEGS EN BONNES OEUVRES. PERSONNES INCER-

TAINES. — NULLITÉ. 

Un testament qui charge un tiers, sous le titre et la dé-

nomination de légataire universel, de distribuer en oeu-

vres de bienfaisance, après quelques legs particuliers, la 

fortune entière du testateur, moins une somme de 6,000 

_rancs que conservera le prétendu légataire universel pour 

la rémunération de ses soins et démarches, n'a-t-il pas pu 

être interprété en ce sens que l'institution universelle n'en 

avait que le nom sans en avoir le caractère, et qu'elle se 

réduisait, pour l'institué, à urie simple rémunération d'une 

somme fixe comme exécuteur testamentaire? 

Cette interprétai ion ne doit-elle pas être maintenue mê-

me en présence d'un second testament, dans lequel l'insti-

tution universelle aurait été répétée d'une manière pure et 

simple, si ce second testament, d après les juges de la 

cause, n'est que la confirmation de la pensée' et de l'in-

tention exprimées dans le premier testament, c'est-à-dire 

d'investir l'institué de la simple qualité d'exécuteur testa-

mentaire avec rémunération de 6,000 fr. ? 

En supposant que la qualité de légataire universel ne. 

doive pas être conservée à l'institué, et que son véritable' 

titre doive être celui, d'exécuteur testamentaire, quel de-

vra être le sort de la disposition testamentaire ? 

Devra-t-elle être annulée, si les juges de la cause dé-

clarent, d'après les termes du te-tament et l'intention du 

testateur, que celu!-ci a laissé à son exéeuieur-testamen-

taire la liberté là plus entière de distribuer toute sa fortune 

en œuvres de bienfaisance, sans autre indication de per-

sonnes que des indications gracia exemplt, et par consé-

quent non obligatoires, telles que les Irères des écoles 

obtiennes, les jeunes gens pauvres qui voudraient se 

destiner a l'état ecclésiastique, ou, au gré de l'exécuteur 

testamentaire, des constructions additionnelles à l'église 

W3 Ja commune ? 

La Cour impériale n'a-t-elle pas pu décider, malgré de 

« indications, qu'elle a jugées en vei tu de son pouvoir 

discrétionnaire d'interprétation n'être point obligatoires 

pour l executeur testamentaire, que l'objet de la disposi-

tion n était autre que l'emploi des biens en bonnes œuvres 

aune manière générale et suivant la volonté de celui-ci ;' 

que par conséquent, cette disposition laissait planer i'in-

^ttttude sur la personne des gratifiés , et partant sur leur 

^pacite, et que dès-lors, sous ce doube rapport, elle de-
v*« être déclarée nulle ? 

cemî CT imPériale de Rouen, par son arrêt du 31 dé-
Dre 1858, avait prononcé cette nullité, après avoir, 

^r une première disposition, dénié à l'institué la qualité 

ri',™ ?gataire universel, et l'avoir remplacée par celle 
dex,ecuteiir testamentaire, v Y 

clet 07n'^é rePr°chait à cet arrêt 1° la violation des arti-

transf °°2 61 1036 du Code Napoléon, en ce qu'il avait 

atiribullî'j. (luallfication de légataire universel que lui 

tam,.m • -"lle raanière Pure et simple le deuxième tes-
1 ' qui était indépendant du premier; 

Code e V!olalion,des articles 895, 967 et 910 du même 

S0Q
 ' n ce 1ue ''arrêt avait annulé comme fait à des per-

distrib '"CerUunos un leSs qije le légataire était chargé de 

"t nota"61"e" bonnes 00 jVres indiquées dans le testament, 

tienne m>ment .en faveur des frères de la doctrine chré-
ordmJ enfants pauvres qui voudraient entrer dans les 

'es, ou de la fabrique de l'église, 

qui
 a

[!°Ur.V0,> combattu par M. l'avocat-général Blanche, 

rai
n
 fer au.r°je,t> en 8e fondant sur le pouvoir souve-

Cours impériales en matière d'interprétaiion des 
test 
la"chamh a néanmoms été admis, après délibération en 
d'Ube\i du couseil> au rapport de M. le conseiller 

tte h , et Sur la Plaidoirie de M' Béchard. (Turpin con-
eia

 veuve Eudes et le sieur Bellay.) 

C()UR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 12 mars. 

îiA
L ^^P**' — RÉITÉRATION.—COMPOSITION BU TRIRU-

p
AR

 PR
EMIÈRE INSTANCE DE PONDICHÉRY. JUGEMENT 

FAUT.—PÉREMPTION. 

V 
sans^/yg' '

nter
i
et

? dans
 13

 huitaine du jueement peut, 
Pour 1. Uc''ne loi se trouve violée, êire pris pour base et 

d'une .? départ de !a procédure d'appel, si, en fait, 

tion de |
a

 } aP!'e'a"l a réitéré son appel après 1 expira* 
a reno

nc
^-''aule,du jugement, et, d'autre part, l'intimé 

')a°s ces * Se l)reva'0lr de la nullité du premier appel. 
8ans am

re
C-rc?n.stance8, l'appelant n'est pas admissible, 

f avoué
 et

\"terêl ̂  ct;llli de l'aire tomber la constitution 

■ Premier aVen'r siS(linés par l'intimé dans l'intervalle 
lu8e a refn„a'Uj8econcl aPPe1' a se plaindre de ce que le 

JSe de prononcer la nullité du -premier appel. 

(Art. 449 du Code de procédure civile.) 

Lorsqu'un jugement de première instance est rendu, à 

Pondichéry, par le lieutenant déjuge remplaçant le juge 

impérial, il n'est pas nécessaire, à peine de nullité, que 

ce jugement constate l'empêchement du juge impérial. 

(Art. 28 de l'ordonnance de 1842.). 

La disposition de l'art. 156 du Code de procédure civile, 

relative à la péremption des jugements par défaut faute 

d'exécution dans les six mois, n'est invocable que par la 

partie défaillante, et non par celle qui a comparu. Cette 

disposition, notamment, ne saurait être invoquée par le 

demandeur qui a été débouté de sa demande en l'absence 

.et nonobstant le défaut du défendeur ; le défendeur n'a-

vait, en effet, dans ces "circonstances, besoin de donner 

aucune exécution au jugement. . 

R'jet, au rapport de M. le conseiller Aylies, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général de Bay-

nal, d'un pourvoi dirigé contre trois arrêts rendus, les 1" 

mai 1855, 30 juin 1855 et 11 décembre 1856, par la Cour 

impériale de Pondichéry. (Périakichenamachetiy 'contre 

Baynaud et Arounassalachetty. Plaidants, M" Gatine et 

Bosviel.) 

COUR rafrfcRiAUK vit PARIS (ire cn.j. 

Présidence de M. Casenave. 

Audience du 12 mars. 

NOTAIRE ET MANDATAIRE. — DEMANDE EN PAIEMBNT DE 

FRAIS, DÉBOURSÉS ET HONORAIRES. COMPÉTENCE. 

Lorsqu'un notaire a été chargé d'un mandat par lui ac-
compli, sa demande en paiement de frais, déboursés et 
honoraires est compélemment portée devant le Tribunal 
du domicile du mandant, encore que, dans l'état présenté 
par ce notaire, figurent des frais et honoraires afférents à 
des actes de son ministère, pourvu toutefois que ces der-
niers frais et honoraires n'y entrent que pour une faible 

proportion. 

Celte solution, au point de vue des principes, n'est pas 

sans intérêt ; la question, à cet égard, se présentait, dans 

l'espèce, dans une situation assez particulière. 

M. Loetcher, notaire à Donnemarie, arrondissement de 

Béfort (Haut-Rhin), a été chargé, par la compagnie du 

chemin de fer de l'Est, de démarches multiphs que né-

cessitaient les expropriations que cette compagnie avait à 

opérer dans cette contrée et dans les environs. M. Loet-

cher a dû se transporter de sa personne, avec l'aide d'un 

de ses clercs, dans, les localités en question, dresser des 

états, traiter avec des propriétaires, comparaître et pro-

poser des observations devant le jury, envoyer tous les 

dix jours à Paris le compte-rendu de ses opérations, 

etc., etc;; il est résulté en même temps de l'exécution de-

son mandai des actes de son ministère accomplis en son 

étude. M. Loeicher a fait donner assignation à la compa-

gnie devant le Tribunal de première instance de la Seine 

en paiement de ses frais et honoraires. La compagnie a 

objecté qu'aux termes de l'article 60 du Code de procé-

dure, les demandes formées pour frais par les officiers 

ministériels devaient être portées au Tribunal où ces frais 

avaient été faits, c'est-à-dire, dans l'espèce, au Tribunal 

de Béfort. 
Celte exception a été rejetée par un jugement du 1er 

mars 1859, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu q>ie la plupart des frais faits par Loetcher et ré-

clamés par lui contre le chemin de fer de l'Est, l'ont été par 
lui en qualité de mandataire plutôt qu'en qualité de DO aire; 
que ce nVst qu'accessoirement, et dans une très faible propor-
tion, que les frais faits par lui en celte dernière qualité en-

trent dans sa demande ; 
« Attendu en conséquence que l'article 60 du Code de pro-

cédure civile est inapplicable à la cause; 
« Se déclare compétent, retient la cause, et la continue à 

quinzaine, pour être plaidée au fond; condamne la compagnie 
du chemin de fer de l'Est aux dépens de l'incident. » 

Sur l'appel, Me Rivière, pour la compagnie, a soutenu 

qne la distinction admise par le jugement n'était pas ad-

missible. Il a exposé que c'était à raison de sa qualité de 

notaire que M. Loetcher avait été chargé de faire des ac-

tes de son ministère concernant la compagnie et les ex-

propriés, et qu'accessoirement seulement il avait reçu 

mandat pour des actes où son ministère n'était pas indis-

pensable. 
M. l'avocat-général de Gaujal a pensé également que 

l'article 60 du Code de procéduro devait être appli-

qué, et que le Tribunal de la Seine n'avait compétence 

qu'à l'égard des frais et honoraires ressortissant de l'exé-

cution du mandat, les frais et honoraires afférents à l'office 

ministériel devant être soumis à l'appréciation des juges 

de Relfort. , , „, 
Mais, sur la plaidoirie de M8 Fremard, avocat de M. 

Loetcher, la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 

a confirmé leur décision. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 12 mars. 

TRAVAUX DE LA VILLE DE PARIS. — FAUX NOMBREUX COM-

MIS AU PRÉJUDICE DE L'ADMINISTRATION. — QUATRE AC-

CUSÉS. 

Nous avons rendu compte, dans nos numéros des 25 et 

26 août dernier, des débats auxquels cette affaire a donné 

heu devant la 7e chambre du Tribunal. Les laits étaient 

alors mésentés comme constituant des délits d'escroque-

ne au préjudice de la Ville de Paris, et M« Jules Favre 

défenseur du sieur Thiberville, alors accuse principal, 

suiitint et développa des conclusions qui tendaient a iaire 

nrononcer l'incompétence du Tribunal et à obtenir le ren-

voi des prévenus devant le jury à raison de la qua ihoa-

tion de Faux en écriture authentique qui aurait du être 

.Innnée aux faits de la prévention. 
Ces conclusions furent repoussées parle Tribunal, qui, 

à la date du 25 août dernier, condamna les quatre préve-

nus à la peine de l'enaprisotmement. 

Sur leur appiàï; la Cour impériale, réformant ce juge-

ment, se déclara incompétente à raison de la qualification 

erro iée ces faits (arrêt du 29 septembre 1859), et la Cour 

de cassation .^procédant par voie de règlement de juges, a 

renvoyé le 25 novembre dernier les pièces et les accusés 

devant la chambre des mises en accusation. 

Un supflément d'instruction a eu lieu, et les quatre ac-

cusés dont les noms suivent comparaissent aujourd'hui 

devant le jury. 

Ce sont : 

P Louis-Laurent Thiberville, quarante-six ans, entre-

preneur de pavage. — M'Jules Favre, défenseur. 

2" Charles-Joseph Lainé, trente-deux ans, commis. — 

Me Faverie, défenseur. 

3° Martin Baumgart, trente-quatre ans, ancien piqueur 

des ponts-et-chaussées. — Me Desmarest, défenseur. 

Et 4° Nicolas-Eugène Stomphe, quarante-daix ans, 

aussi ancien piqueur des ponts-et-chaussées. — Me Car-

raby, défenseur. 

Al. l'avocat-général Barbier occupe le siège du minis-

tère pub îc. 

Voici les faits relevés à la charge des accusés : 

,;<3m.reiien au pave de Paris, confié à l'administra-

non des ponts-et-chaussées, est divisé en cinq lots qui 

correspondent chacun à une section d'ingénieurs, et qui 

sont donnés à l'entreprise par voie d'adjudication. Le se-

cond lot correspondant à la deuxième section dirigée par 

M. l'ingénieur Vaissière, a été adjugé le 24 décembre 

1856, au sieur Thiberville, entrepreneur de travaux pu-

blics. Cette entreprise comprend le3 fournitures de sable, 

le transport des pavés, l'enlèvement des déblais et la main 

d'œtivre de pavage; Thiberville a commencé son service 

le 1" janvier 1857; il avait pour commis principal le nom-

mé Lainé, qui avait été employé antérieurement en la 

mêaie qualité, par une association d'ouvriers paveurs con-

nue sous la dénomination de Leroy et C*. 

« Les prestations fournies et les travaux exécutés par 

l'entrepreneur sont constatés par les agents de l'adminis-

tration ayant le titre de piqueurs; cette constatation est 

faite, suivant la nature et l'importance des travaux, soit 

à l'aide d'un carnet, soit à l'aide de feuilles d'attachements 

tenues jour par jour par un piqueur spécial. A la fin de 

chaque mois, les l'euillesd'attachementset les carnets, après 

avoir été approuvés par l'entrepreneur ou par son com-

mis, son déposées au bureau de l'ingénieur comme pièces 

de comptabilité ; les caruets sont, en outre, dépouillés 

parle conducteur des travaux sur un registre adhoc, dit 

sommier, qui est également remis au bureau de l'ingé-

nieur. Toutes ces pièces diverses sont vérifiées et contrô 

lées par un des agents attachés au bureau. C'est après cette 

vérification que les faits de dépense, arrêtés ne varietur, 

sont portés au livre de comptabilité sur lequel sont dres-

sés les décomptes définitifs, et qui sert de base aux paie-

ments effectués par la caisse municipale au moyen d'un 

mandat délivré au nom de l'entrepreneur. 

« On comprend dès-lors que si les constatations consi-

gnées sur les carnets ou feuilles d'attachements sont 

inexactes, si les fournitures et prestations sont frauduleu-

sement exagérées, ou bien encore si les feuilles ou les 

carnets, sincères dans l'origine, ont é é, depuis leur con-

fection, altérés dans le but de grossir mensongèrement le 

chiffre des dépenses, il en résulte nécessairement un pré-

judice pour la ville de Paris, qui paie un travail qui n'a 

pas été exécuté, et un bénéfice illicite pour l'entrepreneur 

qui touche le prix de prestations qu'il n'a pas fournies. 

Ce sont des fraudes de ce genre commises par des agents 

attachés à la deuxième section du service du pavé de Pa-

ris, qui ont été découvertes et dénoncées à la justice dan3 

les premiers jours de mars 1859. Les agents infidèles 

sont les nommés Baumgart, commis piqueur, employé de-

puis sept ans dans les bureaux de l'ingénieur, aux ap-

pointements de 1,500 fr. par année, et Stomphe, piqueur 

également attaché au service actif. Les fonctions de Baum-

gart consistaient principalement à contrôler les carnets 

sur les feuilles d'attachements des piqueurs et des con-

ducteurs du service actif, et à en vérifier les calculs lors 

de leur remise au bureau de l'ingénieur, et avant d'en 

inscrire les résultais sur les livres de comptabilité. 

« Au commencement de mars dernier, un des conduc-

teurs ayam eu besoin de recourir au registre-sommier, 

remarqua des surcharges et rectifications à l'encre rouge 

qui lui parurent suspectes ; on se reporta aux carnets et 

aux feuilles d'attachements, et l'on reconnut l'existence 

de nombreuses altérations qui toutes se référaient à des 

pièces vérifiées par Baumgart, avec cette particularité que 

les altérations cessaient aux différentes époques où celui-

ci avait été chargé d'un autre service, et se reproduisaient 

de nouveau lorsque la vérification des p'èces de compta-

bilité lui était confiée. Des explications furent demandées 

à Baumgart; il ne put en fournir aucune qui fussent satis-

faisantes; il fut révoqué de ses fonctions et mis en état 

d'arrestation. Toute dénégalion paraissait impossible,»et 

Baumgart avoua immédiatement sa culpabilité. On lui re-

présenta cinq feuilles d'attachements qui avaient été te-

nues en juillet 1856, en août, septembre et octobre 1857, 

et octobre 1858, par les piqueurs Martin, Stomphe, Bar-

ré et Flamant, pour constater divers travaux exécutés 

par la société Leroy et C" et par l'entrepreneur Thiber-

ville neuf carnets de conducteurs renfermant des men-

tions'qui se référaient à des fournitures faites par le même 

entrepreneur d'octobre 1857 à janvier 1859, et enfin un 

registre-sommier tenu par le conducteur Harlingue en 

juillet 1858; Baumgart déclara que toutes les surcharges 

et les altérations qui existaient sur ces diverses pièces de 

comptabilité! avaient été opérées de sa main, pendant 

qu'il était chargé de procéder à leur vérification, et par 

conséquent dans l'exercice de ses fonctions. Il ajouta qu'il 

avait commencé à commettre ces fraudes coupables en 

juillet 1856, alors que Lainé était chef d'atelier chez Le-

roy et C° et qu'il avait continué lorsque Lainé était en-

tré en qu'alité de commis de l'entrepreneur Thiberville; 

qu'à l'aide de ces altérations qui enflaient frauduleuse-

ment le chiffre des fournitures, Lainé ou son patron tou-

chaient de la ville de Paris des sommes supérieures à cel-

les qui étaient réellement dues; que la différence formait 

un bénéfice illégitime dont on lui remettait la moitié; il 

avait ainsi touché une somme de 500 francs environ. Les 

fraudes portaient sur les quantités de sable fournies ; ce 

sont les seules du moins que Baumgart aient avouées et 

qu'il ait été possible de constater. 
« Les déclarations de Baumgart amenèrent l'arresta-

tion de Lainé. Celui-ci commença par nier d'une manière 

absolue les faits qui lui étaient reprochés ; il a persisté 

dans ses dénégations ; une saisie opérée au domicile de 

Thiberville, y fil découvrir une lettre que Baumgart avait 

écrite à Lainé, et dans laquelle il demandait à celui-ci une 

somme de 40fr.,en ui annonçant une fausse mention 

portée sur un carnet, et qui faisait ressortir au profit de 

l'entrepreneur un bénéfice de 235 fr. Au domicile de Lai-

né lui-même, on avait trouvé une autre lettre non moins 

compromettante ; cette lettre, adressée à Lainé, signée de 

l'initiale X, mais que Baumgart reconnaît avoir été écrite 

de sa main, contenait ce qui suit : « Mon cher camarade, 

« nouvelle affaire. — 5e circonscription, rue de Rivoli, 

« sable fourni, 548 50 au lieu de 538 50, différence en 

« plus, 10 m. 00. Total que nous tenons, 53 m. 00, je 

« compte sur vous pour Noël. » D'autres pièces égale-

ment saisies étaient non moins graves ; une note entre au-

tres de la main de Lainé, ayant pour titre : Note de la 2e 

section, établissait le décompte d'une somme de 20 francs 

ble qu il <^J;" K.Ù _.e..oi à l'ciroprencur; elle contenait 

en outre la mention dedeux sommes, l'une de45l fr. 12c., 

et l'autre de 40 fr. payées au piqueur Stomphe, dont il va 

être parlé ci-après, avec le détail des quantités de sable 

frauduleusement acquises à l'entrepreneur par la conni-

vence coupable de cet agent Un petit carnet tenu par 

Lainé renfermait des notes se référant au même ordre de 

faits et non moins significatives. 
« Lainé a donc avoué qu'il avait remis à Baumgart, à 

plusieurs reprises, pour les causes indiquées ci-dessus, 

des sommes d'argent dont le total pouvait s'élever à 500 

francs environ ; il a soutenu seulement que ces sommes 

représentaient la portion qui lui revenait à lui-même pour 

les faux que Baumgart commettait sur les carnets; qu'il 

u'avait rien conservé pour loi ; que c'étaitThiberville qui, 

exactement informé des fraudes commises, lui remettait 

les fonds qu'il transmettait fidèlement à Baumgart. 

« Les aveux de Baumgart et de Lainé ne peuvent lais-

ser de doute sur la culpabilité de ces deux accusés, éta-

blie d'ailleurs par les pièces de l'instruction ; ils ne sont 

en désaccord entre eux que sur un point ; Lainé prétend 

que c'est Baumgart qui a eu la première pensée de com-

mettre des altérations sur les feuilles d'attachements qu'il 

était chargé de vérifier et qui a proposé d'en partager le 

profit ; Baumgart affirme au contraire que c'est Lainé qui, 

au nom de Thiberville, l'a exehé à commettre ces faux, en 

le provoquant par des dons d'argent et par la promesse 

d'une part dans les sommes qui seraient ainsi frauduleux 

sèment obtenues, et qui, en outre, lui a indiqué les moyens 

à employer pour parvenir à ce criminel résultat. Lainé 

serait donc son complice à un double titre, par provoca-

tion, par instructions données et par recel. 

« Quant à Stomphe, qui était, ainsi qu'on l'a dit, em-

ployé dans le service actif, et qui, par conséquent, dres-

sait lui-même les feuilles d'attachements des travaux qu'il 

était chargé de diriger et de surveiller, il avoue également 

les fraudes qui lui sont reprochées. Ces fraudes ne sont 

pas tout à fait de la même nature que celles qui ont été 

accomplies par Bmmgart. Baumgart modifiait à l'aide de 

surcharges matérielles, et altérait ainsi les feuilles ou les 

carnets d'attachements que d'autres agents de son admi-

nistration avaient rédigés et qu'il avait pour mission de 

contrôler ; Stomphe constatait mensongèrement sur les 

feuilles ou sur le carnet qu'il rédigeait lui-même en sa qua-

lité de piqueur, desfouruiteres qut n'avaient pas été réel-

lement effectuées, ou qui étaient supérieures à celles qui 

avaient été effectuées réellement. » 

Après avoir relevé les divers points sur lesquels des 

fraudes ont été constatées, l'acte d'accusation termine 

ainsi : 

« Thiberville savait donc ce qui se passait, et il payait 

a connivence criminelle des agents dont il avait profité 

sciemment. 
« Baumgart et Stomphe déclarent qu'à leurs yeux Lainé 

n'était qu'un intermédiaire, et qu'ils ont eu toujours la 

conviction qu'il n'agissait que pour le compte et par les 

ordres de Thiberville; c'est de ce dernier personnellement 

que Stomphe a reçu certaines sommes, et dans une lettre 

de Baumgart, qui a été saisie, celui-ci appede Thiberville 

son patron ; enfin, une lettre de Baumgart, écrite à Lainé, 

très claire, et très comprome tante, a élè, ainsi qu'on l'a 

dit ci-dessus, saisie au domici e de Thiberville, qui, par 

conséquent, en avait eu nécessairement connaissance. Un 

dernier fait est venu encore ajouter, s'il était possible, à 

l'évidence de la culpabilité de Thiberville : lorsque ces 

fraudes ont été découvertes, et qu'il a vu Baumgart gra-

vement compromis, il l'a fait venir, et, dans un rendez-

vous pris à la barrière Poissonnière, il lui a fait remettre 

par Lainé une somme de 100 fr., en l'engageant à se ca-

cher pendant quelques jours pour laisser passer l'orage, 

Thiberville a été forcé de convenir du fait du rendez-vous 

et de la remise de la somme de 100 fr. qui avait eu lieu 

en présence de plusieurs témoins; il n'a pu donner aucune * 

raison pour expliquer cette remise. Cet accusé néanmoins 

a persisté à nier toute participation aux faits dont les trois 

autres, d'accord avec tous les documents de l'information, 

font remonter jusqu'à lui la responsabilité, tout en se re-

connaissant eux-mêmes coupables ; ces dénégations ne 

peuvent prévaloir contre les charges qui résultent de l'in-

formation. 

« En conséquence, etc.. » 

On fait retirer les nombreux témoins appelés tant par 

l'accusation que par l'accusé Th berville, et M. le prési-

dent procède en ces termes à l'interrogatoire des accusés : 

D. Thiberville, vous étiez adjudicataire d'une certaine partie 
des travaux relatifs au pavage de la ville <ie Pans? — R. Oui, 
monsieur; j'ai commence le l'r janvier 1887. 

D. Vous aviez pour commis principal le sieur Lainé? — 

R. Oui, monsieur. 
D. Vous savez que des fraudes considérables ont é,é com-

mises au préjudice de la ville? — R. Je n'en avais pas con-
naissance. 

D. Ces fraudes ont été commises sur des carnets qui vous 
étaient remis. — R. Pas à moi, à mon commis. 

D. C'est sur ces carnets que les comptes étaient dressés et 
arrêtés par l'administration 1 — R. Je signais les décomptes ; 
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mon commis'approuvait les carnets. 
D L'msiruction établit un concert frauduleux entre vous et 

vos co accusés. Baumgart avait tous les carnets des piqueurs 

dans les mains ; il les a tous altérés. — R. Ce qu il a fait, il 

le faisait avant que je fusse entrepreneur, 
D Vous receviez cependant ce qui ne vous était pas du ; 

vous le saviez - R. Je recevais d'un côté, on me trompait de 

l'autre. , 
D. Comment ! vous ne saviez pas que vous receviez pins que 

vous n'aviez fourni, pins que vous n'aviez fait d ouvrage ! — 

R. Je m'en rapportais à mon commis. 
D. Il est difficile d'admettre un pareil système. -

m'en rapportais à Lainé. 
D. Vous aviez des livres? — R. Je n'avais que des 

■ R. Je 

feuilles 

V
°D.

a
Où'sont-elles?—R. Elles étaient détruites à la fin de cha-

que année. . „ . , ., . , 
D Lainé a déclaré que vous lui aviez fait brûler toutes vos 

c__:ii„—»..*« •.';«»••!» 15 o-— p V;Lr"'. «»-.»»■>-
lever avant le mois de janvier par mon garçon d écurie; il pa-
raît que cela a été porté chez mon commis. Tout ce que dit 

Leiné, il l'invente. _ 
D, AiiK-i vous avez touché plus qu'il ne vous était du, mais 

c'est de la meilleure foi du monde ? — R. Oui. 
Ai. le président : Il faut vous expliguer sur un fait très 

grave. Il faut que MM. les jurés sachent qu'à l'origine on 
n'avait poursuivi que pour escroquerie, et le Tribunal a con-
damné Thiberville à trois années, et les autres accusés à deux 
années d'emprisonnement. Il y a eu appel, et, devant la Cour, 
sur les conclusions de la défense, la Cour s'est déclarée incom-
pétente, et la Cour de cassation a ranvoyé l'alfaire .devant la 
chambre d'accusation, qui, avant de statuer, a ordonné un sup-

plément d'instruction. 
M. le président, s'adressant a Thiberville: Ce supplément 

d'instruction a révélé que vous avez eu une entrevue avec 
Baumgart à la barrière Poissonnière, que vous l'avez engagé à 
disparaître pour laisser passer l'orage, et que vous lui av<.z 
fait donner 100 fr. par Laiaé. Ce fait établi, que vous connais-
siez tout ce qui s'était fait. — R. J'ai donné cet argent par 

pitié, par bonté d'âme. 
D. Et vous n'avez jamais rien donné à Stomphe?— R. Non, 

monsieur. 
D. Stomphe a reçu directement de l'argent de vos mains ? 

— R. Non, ils ont rtçu de mon commis. 
D. Nous les entendrons. Il y a une lettre de Baumgart à 

Lainé qu'on a saisie chez vous? — R. Je l'ignore. 
M' Jules Favre : Il n'y a rien au dossier qui établisse que 

la saisie de cette lettre ait eu lieu au domicile de Thiberville. 

faitén'Uus'âictSuraf1. tttfàguJim3sitm& élablir ce 

Me Jules Favre : Ce sera de la discussion. 
M. le président : Lainé, vous étiez employé de Thiberville? 
Lainé : Oui, monsieur le président, 
D. Vous avez donné de l'argent à Baumgart? — R. Oui, 

monsieur, par les ordres de Thiberville. 
D. Combien avez-vous donné ?—R. De 4 à 500 francs. 
D. Vous saviez pourquoi vous donniez cet argent ?—R. Oui, 

monsieur. 
D. C'était le prix d'une fraude?—R. Oui, monsieur. 
D. Vous saviez qu'il y avait partage entre Thiberville et 

Baumgart de ces bénéfices illicites? — R. Ça ne pouvait pas 

être autrement. 
D. Que- sont devenues les feuilles du rapport ? — R. Thi-

berville me lei a fait brûler. 
Thiberville : Vous inventez cela. 
Lainé: C'est ce que la justice décidera, si j'invente, ou si je 

dis vrai. 
D. Que s'est-il passé à la barrière Poissonnière? — R. Thi-

berville m'avait envoyé chez Baumgart, et j'y ai envoyé un ou-
vrier pour dire à celui-ci que Thiberville voulait lui parier. 
Nous sommes ailés chez un marchand de vins, et nous avons 
pris quaire verres de madère que M. Thibervilie a payés, et il 
a demandé à B;iumg%rt où en était son affaire : ceiui-ci a ré-
jondn qu'il avait donné sa démission, et Thiberville lui a dit: 
« Ça ne suffit pas ; il faut disparaître jusqu'à ce que l'orage 
soit passé. » Là-dessus, il m'a dit de lui donner 100 francs; 
ce que j'ai fait en présence de Peschot. 

1». Et la lettre Bjumgart à vous adressée ? — R. J'ai tou-
jours montré à Thiberville les lettres de Baumgart; il n'y a 

u rieu de surprenant qu'on en ait trouvé une chez M. Thiber-
ville. 

D. Vous rendiez compte à Thiberville de l'emploi des som-
mes par vous payées? — R. Jusqu'à S0 centimes, il inscrivait 
tout. 

D. Vous saviez tout ce qui se faisait ? —- R. Oui, monsieur, 
et j'ai eu tort de m'y prêter. 

D. Vous aviez votre part? — R. Je n'ai jamais reçu un cen-
time. 

D. C'est difficile à imaginer. — R. Je le nie formellement. 
D. Vous remettiez des notes mensuelles pour justifier de 

l'emploi des fonds de Thiberville ? — R. Ces notes ont été dé-
truites. 

M. l'avocat-général Barbier : Il en reste une cependant. 
Lainé : Toutes les autres étaient comme celle-là. 

JU. l'avocat-général : Baumgart, quel rçMe a joué Lainé 
dans tout cela ? 

Baumgart : Lainé était l'intermédiaire de son patron. 11 
îj'était pas possible que Thiberville ignoiât ce qui se passait. 

D. Qus'est-il passé à la barrière Poissonnière ? — R. Thi-
berville m'a fait donner 100 fr, par Lainé, en me disant de 
me cacher jusqu'après l'orage; qu'il ne pouvait m'empioyer 
maintenant, mais qu'il m'employerait plus tard. 

Thilerville : Je ne lui ai jamais fait cette promesse. 
M. le président : Il faut prendre garda de ne pas nier ce 

qui paraît établi. Stomphe, levez-vous. Persistez vous dans 
vos aveux ? 

Stomphe : Oui, monsieur. 
I). Avec qui étiez vous convenu de faire les fraudes dont il 

s'agit? — R. Avec Thiberville et Lainé, mais Lainé n'était pas 
la cheville ouvrière de son patron. 

D. Combien avez-vous reçu?—R., 7 à 800 francs de Lainé, 
et 150 francs directement de Thiberville. 

D. Thiberville savait tout ?—R. Parfaitement. Quand il ve-
nait sur un atelier il me demandait : « Eh bien! ici, pourra-
t-on faire quelque chose ? » Vous voyez bien qu'il savait tout 

On entend les témoins. 

M Place, expert teneur de livres, rendcompte du»pp»rt 
qu'il a été chargé de faire. La partie la plus importante de ce 

ranDort consiste dans le relevé des sommes remises a Lame 
par 'fh.berv.lle, et qui, en dehors des «PPOmtements payes a 

Lamé, laisse sans justification l'emploi de 9;990 fr. domés 
par Thiberville à Lainé, et payés par celui-ci sans détail, sstus 

explication aucune. ,
 lt 

Al° Jutes Favre : Le même fait ne s'est-il pas refirent 
pour des sommes payées à d'autres employés de Thibenille. 

M. Place : Je ne conteste pas cela. 
Le sieur Peschot dépose sur l'entrevue qui a eu heu enre 

Baumgart, Thiberville et Lainé, à la barrière Poissonnière, et 

sur la remise des 100 fr. faite par Lainé à Baumgart par »r-
dre de Thiberville. Celui-ci disait à Baumgwt qu il talbit 

qu'il s'éloignât jusqu'à ce que l'orage fût passé. 

Après une courte suspension d'audience, on entend ries 

témoins à décharge appelés à la requête de Thib»rville, 

Le premier, M. Mocquart, notaire, rend un bon compte 
de la moralité à lui connue de cet accusé, qui est illettré et 

peu capable de tenir une comptabilité. 

D'autres témoins déclarent qu'ils ont souvent renis des 

ordres de service à h dame Thiberville^ën l'abseico de 

son mari; c'est cette dame qui paraissait tenir la compta-

bilité. L'un de ces témoins, ancien chef d'ate'ier dî Thi-

berville, dit qu'il n'a jamais vu cet accusé • intercepter 

aucun droit civil de l'administration. » 

Le sieur Potocki, qui a remplacé Lainé, a tnuvé dans le 
carnet de celui-ci deux bons de sable au nom ce Pichon. Ce 
Pichon aurait dit au témoin que Lainé avait faitees deux bons 
et lui avait proposé d'en partager le bénéfice. 

Lainé: Ces bons faisaient double emploi aveD d'autres qui 
ont servi.C'est moi qui les ai remis à M. Thiber'ille avec mon 
carnet. On n'a qu'à faire venir M. Pichon. 

M. le président : Nous ordonnons, en vertu denotre pouvoir 
disorétionnaire, que Pichon sera assigné. 

Potocki : M. Pichon a dit devant nous tous que Lainé lui a 
offert ces bons, et qu'il n'a pas voulu qu'on en fît usage. 

M. Roussel, ancien patron de Thiberville, ren-J un bon té-
moignage da la moralité de cet accusé. 

M. Leroy, paveur, a eu Lainé pour chef d'atelier en 1856. 
Il a été fait une fois un rappel par M. Baumgart à notre écri-
vain ; mais on n'en a tenu aucun compte. 

M. Morin était l'écrivain dont, il vient d'être parlé, Il a 
reçu la lettre de Baumgart, qui demandait de l'argent. Le 
témoin n'y a fait aucune attention. 

«.oWlomdvB^^^lîilPoêlât déclare-que l'an, 

plaidoiries et la délibération du jury, qui devra porter sur 

près de onze cents questions. 

M. Vaissière, ingénieur des ponts et chaussées, reproduit 
les circonstances dans lesquelles les faits qui font l'objet de l'ac-

cusation ont été découverts. Il explique le système de compta-
bilité des travaux que fait exécuter la ville, et il rappelle les 
aveux qu'il a reçus tant de la part de Baumgart que de celle 
de Stomphe, C'est sur la demande du témoin qu'ont eu lieu 
les arrestations de ces accusés et celle de Lainé qu'il considé-
rait comme l'ii ;aleur de ces fraudes. 

M. Schaeffer, conducteur des ponts et chaussées, a reçu le 
premier les- < ; fidences du sieur Pascal sur les fraudes com-
mises au pujudice de l'administration ; il en a parlé à M. 
Vaissière, le précédent témoin, dont il reproduit en partie la 
déposition. Baumgart, Stomphe et Lainé ont tout avoué, Lainé 
a constamment du qu'il avait agi par les ordres de Thiber-
ville. Celui-ci a constamment nié toute participation dans les 
fraudes. 

M. l'avocat-général : Le témoin sait-il si c'e^t bien chez 
Thiberville que la lettre de Baumgart à Lainé a été saisie? 

M. Schaeffer : Cela ne peut faire un doute pour moi. Après 

la saisie des papiers faite chez Thiberville, j'ai été chargé par 
M. le juge d'instruction de l'examen de ces papiers; et c'est 
pendant cet examen que j'ai vu la lettre. 

D. Y avait-il eu déjà dessaisies faites ?-R. C'est la première 
qui en a été faite. 

M' Jules Favre: Baumgart a été arrêté le premier, Lainé 
le second ; il est probable qu'on a fait des saisies chez ces ac-
cusés avant d'en faire chez Thiberville. 

Le témoin : LA perquisition faite chez Lainé est postérieure 
à celle qui a eu lieu chez Thiberville. 

M. Caissière: Tous les cartons et papiers saisis chez Thi-
bervilie ont été apportés dans mon cabinet, ficelés et scellés, 
sur l'ordre de M. le juge d'instruction ; c'est là que j'en ai 
fait le dépouillement avec M. Schaeffer, et la lettre a été trou-
vée par moi. J'ai fait un rapport là-dessus, et la date de ce 
rapport est antérieure de quinze jours à la saisie faite chez 

Lainé. 

Les sieurs Watrin, Barré, Flamand, Votez, Pascal et 

Harlingue font connaître les falsifications qui ont été com-

mises sur leurs feuilles d'attachements. 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Delfaut, conseillera la Cour 

impériale de Rennes. 

Audiences des 6, 7 et 8 mars. 

VOLS COMMIS, DANS LES BUREAUX DES MESSAGERIES, A LO-

RIENT, D'UNE SOMME DE 200,000 FRANCS ADRESSÉE AU 

RECEVEUR PARTICULIER. 

Cette affaire préoccupe vivement le public ; elle a attiré 

au Palais-de-justice une foule compacte. L'impossibilité 

où l'on a été jusqu'à ce jour de retrouver tout ou partie de 

la somme volée; le mystère qui règne encore sur une par-

lie de cette affaire; l'annonce que les Messageries doivent 

se porler partie civile ; que la buraliste chez 'laquelle le 

vol a été commis doit aussi le faire de son côté, tout ex-

cite un intérêt qui se manifeste par les conversations qui 

s'engagent avant l'ouverture de l'audience. 

0 A dix heures, les accusés sont introduits et se placent 
sur le banc dans l'ordre suivant : 

1° Thomas-Louis Le Moing, âgé do vingt-six an», sous-

facteur au bureau des Messageries à Lorient. Il est assisté 

de M" Le Pelletier, avocat. 

2° Françqis-Noël-Marie Burrier, âgé de vingt ans, com-

mis au bureau des Messageries impériales à Lorient. Dé-
fenseur, M" Pichon, avocat. 

3° François Barguil, âgé de vingt-sept ans, menuisier, 

demeurant à Lorient. Ma Fleury, avocat. 

4° Joseph Fraboutet, âgé de quinze ans, garçon de bu-

reau à Lorient. Me Peupennie," avocat. 

5° EmmanueKSébastien Le Clech, âgé de vingt ans, 

garçon de bureau. Me Henri Marquer, avocat. 

6° Marie-Hélène Le Floch, femme de Guillaume Le 

Clech, âgée de quarante et un ans, journalière, demeu-

rant à Lorient. Me Baiby-Berquin, avocat. 

Les pièces de conviction sont exposées sur le devant 

du bureau du greffier. Ce sont : 1° une armoire en chêne 

qui servait de coffre dans le bureau des Messageries ; elle 

était partagée en deux étages ; une fracture a été prati-

quée à l'aide d'une mèche anglaise qui est déposée sur le 

dessus de l'armoire, avec la serrure enlevée à l'aide de 

cette fracture ; 2° une petite caisse en bois blanc, qui ren-

fermait les dix sacs de 20,000 fr. en or. Cette caisse a 

été ouverte par deux coups de scie en dedans des traver-

ses, ce qui a permis d'enlever la plan :he du dessus. 

M. Boullé, procureur impérial au Tribunal de Vannes 

occupe le siège du ministère public. 

Un juge suppléant et un treizième juré sont ajoutés par 

arrêt de Ta Cour, sur les réquisitions du ministère public' 

et après le tirage du jury et les autres formalités d'usage' 

il est donné lecture de l'acte d'accusation, ainsi conçu : ' 

soir, elle monta dans sa chambre et ne tarda pas à 6e 

mettre au lit. Thomas Le Moing, chargé de garder le bu-

reau pendant la nuit, couchait dans un cabinet qui n'est 

sé aré du bureau que par une porte près de laquelle était 
placé le coffre renfermant les 200,000 fr. D'un autre côté, 

dans un cabinet communiquant avec le bureau par une 
porte vitrée, se trouvait le lit d£ Joseph Fraboulet. Enfin, 

il l'ut appris que François Burrier, commis du bureau, y 
avait été retenu fort tard par les besoins de son service 

dans la nuit du 15 au 16 août. 
« Les magistrats furent frappés de l'invraisemblance 

des premières déclarations de Thomas Le Moing. Cet ac-

cusé prétendit qu'on l'avait appelé de la rue pendant la 
nuit en l'invitant à aller chercher un charron pour répa-

rer la voiture du courrier qui venait de verser à la porte 

de Lorient, qtr'il était sorti en toute hâte, en oubliant de 

fermer la porte et sans prévenir MUe Gibbon, et que c'é-

tait pendant son absence que le vol avait été commis. ^ Du 

reste, il ajoutait que la personne qui l'avait appelé lui était 

entièrement inconnne, et qu'U ne s'était aperçu que le 

lenderriain matin du vol de la ca'isse, qui était cependant 

placée près de son cabinet. 

« Fraboulet soutint d'abord qu'il n'avait rien entendu, 

et Burrier affirma qu'après sa sortie du bureau, vers une 

heure du matin, il s'était couché immédiatement dans le 

même lit qu'un ouvrier menuisier nommé Barguil. 

« Cette intimité de François Burrier et de Barguil fut 

une précieuse révélation pour la justice. L'examen du 

coffre avait fait connaître que pour l'ouvrir on s'était ser-

vi d'une mèche anglaise. 

« Une perquisition fut faite dans l'atelier où travaillait 

Barguil, et on saisit une mèche anglaise fraîchement ré-

pasée, qui fut rapprochée des empreintes remarquées sur 

le coffre. Trois experts ont déclaré que c'était cette mèche 

qui avait servi à pratiquer trois trous constatés sur ce 

coffre, et leur conviction est d'autant plus profonde à cet 

égard, que l'un de ces' trois trous contient un petit relief, 

appelé en menuiserie une bavure, qui correspond exacte-

ment à une brèche que porte le tranchant de la mèche sai--

sie dans l'atelier de Barguil. On a de plus aperçu sur cette 

mèche les traces de nombreux efforts, faits sans doute 

après le vol, pour amener la dispaiitiou de cette brè-

che. 

« Bientôt les aveux fails successivement par Joseph Fra-

* MoTn1* ^'|Am
oiLt

r
c^,^ de ^Bornas Le 
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François Bul'^ 

« Le dimanche 14 août 1859, une caisse en bois conte-

nant une somme de 200,000 fr., et expédiée de Paris, par 

le Trésor public, à l'adresse de M. le receveur des finan-

ces, arrivait à Lorient par le courrier de Rennes, et fut 

déposée, aux Messageries impériales, dans un coffre fer-

mait à clé. 

« Le lendemain, M. le receveur des finances, prévenu 

de l'arrivée de cette somme, refusa de la recevoir en se 

fondant sur ce que ses bureaux n'étaient pas ouverts, le 

15 août étant un jour férié. La caisse resta donc confiée 

aux Messageries pendant la journée du 15 août. L'instruc-

îion a démontré que, dans la soirée du même jour, vers 

onze heures, elle était encore dans le coffre où elle avait 
été placée le 14. 

« Le lendemain matin, 16 août, vers cinq heures et de-

mie, le facteur des Messageries nommé Félix, qui de-

meure à Calvin, en la commune de Lorient, s'aperçut, en 

entrant dans le bureau, que le coffre qui, la veille, conte-

nait la caisse expédiée de Paris, avait été ouvert pendant 

la nuit précédente à l'aide d'effraction. La serrure en était 

détachée et pendait à terre. On chercha inutilement la 

caisse, elle avait disparu, ainsi que les 200,000 fr. qu'elle 
renfermait. 

« Dès le début de l'information, les magistats furent 

convaincus que les auteurs d'un vol si audaeieusement 

exécuté devaient être des individus employés habituelle 

ment dans le bureau des Messageries. Il avait fallu, en 

effet, pour commettre le vol, avoir une connaissance 'par-

faite des lieux et être au courant du refus fait par le rece-

veur des finances d'accepter la somme le 15 août. Com-

ment d'ailleurs expliquer que les malfaiteurs eussent pu 

forcer le coffre et enlever la caisse sans être entendus des 

deux personnes qui couchaient dans le cabinet attenant 
au bureau? 

^ « Le bureau des Messageries occupe le rez-de-chaus-

sée d'une maison formant l'angle de la place Napoléon et 

de la rue Duguay-Trouin. M
Ue

 Gibbon, la directrice, de-

meure ati
o
premier étage. Le 15 août, vers onze heures du 

« C'est peu d'instants après que M"' Gibbon est montée 

dans sa chambre, a déclaré Fraboulet dans ses nombreux 

interrogatoires, que Le Moing et Burrier m'ont appris le 

vol qu'ils étaient dans l'intention de commettre. Nous fe-

rons du bruit cette nuit, m'a dit Le Moing; nous prendrons 

de l'argent dans le coffre; n'aie pas peur et ne le lève 

pas. Nous percerons le coffre au-devant de la serrure. 

Nous avons lout. Il y a une mècbe<-daiis le cabinet. On te 

donnera 1,000 francs pour garder le silence. » 

« Fraboulet a de plus raconté que dans la nuit il avait 

entendu craquer la serrure du coffre et enlever la caisse. 

Il ajoute que c'est Burrier qui le lendemain 16 août lui 

a compté la somme de 1,000 francs en or qui lui avait été 

promise la veille. 

« Emmanuel Le Clech a confirmé les déclarations de 

Fraboulet, en affirmant avoir reçu cette somme de 1,000 

francs pour la cacher. Il soutient en outre qu'il l'a confiée 

à sa mère en lui faisant connaître qu'il la tenait de Fra-
boulet. 

« Dans leurs interrogatoires, Le Moing, Burrier et Bar-

guil se renferment dans un système absolu de dénégations. 

Fraboulet et Le Clech persistent dans leurs aveux. Quant 

à la femme Clech, malgré les dénégations de son fils, elle 

maintient que les 1,000 francs ne lui ont pas été comp-

,
 En

- conséquence sont accusés : 1° Burrier, Le Moing et 

Barguil, d'avoir, à Lorient, du 15 au 16 août 1859, dans la 

maison habitée par M
lle

 Gibbon, dan,s laquelle Burrier et 

Le Moing travaillaient habituellement, soustrait frauduleu-

sement une somme de 200,000 francs la Huit, en réunion 

de deux ou plusieurs personnes, à l'aide d'effraction inté-

rieure dans un édifice ; 

« 2° Fraboulet, Le Clech et la femme Le Clech, de s'être 

rendus complices de c« vol en recelant en tout ou en partie 

l'argent volé, sachant qu'il était volé. — Au parquet à Ren-

nes, le 30 novembre 1859, le procureur impérial, signé 
Dubeux. » 

Après cette lecture, M. le procureur impérial prend la 

parole pour exposer avec plus de développement les faits 

de l'affaire. Il présente à MM. les jurés une description 

exacte et détaillée des lieux où le vol a été commis; 

leur signale sur les pièces de conviction toutes les consta-

tations faites par les experts et ies magistrats instructeurs, 

et déroule devant eux l'historique de cette longue et dif-

ficile instruction, au milieu des contradictions, des révéla-

tions et des rétractations des accusés, qui, malgré leur 

jeune âge, Burrier surtout et Fraboulet, ont montré une 

intelligence, une présence d'esprit et une habileté que l'on 

ne devait pas s'attendre à rencontrer dans des jeunes 

gens à peine entrés dans la vie, mais proportionnées à 

l'importance du vol si audaeieusement conçu et exécuté. 

Un inspecteur des Messageries impériales déclare en-

suite se porter partie civile en leur nom. Il est assisté de 

M" Battier, avocat du barreau de Lorient ; h\° Beauvais, 

avocat de la même ville, se place en robe à côté de lui. ' 

Trente-sept témoins sont appelés et doivent être enten-

dus dans cette affaire. Après qu'ils se sont retirés dans 

leur chambre, M. le président procède à l'interrogatoire 

des accusés. Tous se retirent, à l'exception de Le Moing. 

INTERROGATOIRE DE LE MOING, 

M. le président : Vous vous nommez Thomas-Louis Le 
Moing, vous êtes né à Plœmeur, vous habitez Lorient où vous 
étiez sous-facteur au bureau des Messageries tenu par M11, 

Gibbon ? 

L'accusé : Oui, monsieur. 

D. Depuis combien de temps étiez-vous attaché à ce bureau? 
—R. Depuis dix ans. 

D. Où couchiez-vous ? N'était-ce pas dans un cabinet séparé 
du bureau par une porte toujours ouverte? — R. Oui, uion-
sieur ? 

D, Fermait-on cette porte quelquefois?—R. Elle était pous-

sée quand je me couchais ; je ne sais si on pouvait la fer mer 
en dedans. 

D. Ce cabinet avait une porte donnant sur la rue Duguay-
Trouin ou de la Patrie ; comment fermait-elle? n'était-ce pas 
avec une poignée .ou bec de cane q-*#e l'on introduisait du de-
hors et qui faisait mouvoir le pèno? — R. Oui, mon prési-

Félix (le facteur) emportait la sienne quand il s'en 

férié ? — R. C'est Félix qui me l'avait dit 
D. Ouï, le 15, jour da la fête de l'Assomm-

de l'Empereur, Félix s'y est rendu sur l'oX'!?
 et 'Ifc 1 I 

et il avait reçu cette réponse. Mais le H t„ , c ' ^ l 

seul avez dû y aller, et la cuisinière de**' It.f^nch?'
1

''' 
F_é!i! e'|U1

.
a

0

rat,p
.?

n
,
é la ré

P°
nse de

 sonmaître"?'Wl'î 
dit' avoir pas vu Y — R. Je crois'y avoir été 

D. Ce fait est grave, car l'accusation dira'™,,, A
 : 

avez dès-lors conçu le projet de l'aire eu
 sor

i
e

 ,,
 e

'.
re

 qu». 

journàt le plus longtemps possible au bureau ait i&Ci|
isto* 

relèvement. — R. Je crois. . i'ai été che* i, d*en fn^,.4*-J ai eie chez 
-ce» nances. 

D: Un témoin viendra dire le contraire Dan' 1 
au lbaoùt, pourquoi vous-êtes-vous levé? pouru Iluit<i

U) 
s >rti du bureau dont la garde vous était csnr.-^ 
venu m appeler du dehors : « Thomas, 
lève-toi, je ne sais trop lequel des uiux, 
auprès du pont. Vachez-Avenel 
tion). 

Thon-- R-,'mas' levers 
(fc charron de " ?

5l
<*2 

Moi je vais chez BoJelio (le docteur) -^ftisi; 
ducteur est mal blessé. ?

 %
 l^lej* 

D. Avez-vous vu celui qui vous appelait ainsi ? 
me suis levé, j'ai ouvert ma porte. ' ~ '''.0

U 

R. Il D. Comment était-il vêtu? 
chemise. 

D. Quel pantalon? — R. Noir ou bruu. 
D. Comment étbit-il coiffé? — R. Il était 
D. Quelle était sa chaussure?— R. J 

nu-pieds, mais 

était eu 

nu tête. 

ne faisait pas de bruit en marchant
8
''' 

D. Vous comprenez touia l'invraisemblance 
Vous avez dit que vous croyiez que c'était un vbyar,

 Ce **i 
vous parle comme s'il était un de vos intimes, com

8
"'^' M 

bitant de Lorient qui connaît parfaitement le'docLpn^ii"
1
 h-

et le lieu de sa demeure ; vous nj prenez pas d'autr ^''t» 
guements. Où êtes-vous allé ensuite? — R. Chez jiïîH 

D. Celui-ci s'est levé, a fait lever son fils : ue leur 
pas dit qu'il fallait porter une roue? — R, Qui 

fiel. 

' 6vez-ï
ni! 

Mit, dent. 

D. Et Avenel vous a demandé laquelle, uns roue da 1 
ou une roue do derrière? Cette:demande si naturel|

e
 *"i 

emba- rassé.— R. Je lui ai dit que je m savais :.a
s

.
V

^
Ui a 

avais rapjjorté tout ce que m'avait dit le voyageur. ''!'"' 
1). Avenel-vous a dit: « Alors-i etouruons au bufeaa i 

revenu (le voyageur) de chez Bodelio, et nous saurons' ' 
est arrivé, » Vous ne paraissiez pas pressé de reiow*L'^ 

bureau, vous vouliez, au contraire, vous rendre ioimrf!' 
ment au pont, qui esta près d'une demi-lieiu?— i{ H*-
posé à Avenel ma charrette pour traîner les roues. ^!0' 

D. Oui, et sur sou refus vous lui proposiez encore fa » 

cumpagner pour déballer ies effets. Avenel ae vous a t*j|
lî

' 
répondu qu'il n'uvait pas beso n de vous pour fairo to ^ 
™"o». °t qua vo s feriez mieux de retourner au J}

Un 
L'accusé ne répona pas. 

D. Avenel s'etant éloigné et avant rencontré des 

écoles chrétiennes auxquels il demanda s'ils n'avaient^"" 

ureaijî, 

frère 

e courrier versé près du pont, et avant appris par eux 
'avaient trouvé sur la route d'Hennebon i, à uius de u. 1 

lomètres, 

savoir ce 

i a ai pas 

plus de troj, 
allant bon tram, est retourné pour diru à San !i 

que vous étiez le jouet d'une mystification, et il
 e

 éi
e
 t 

émnné de vous voir derrière lui : pourquoi mettiez-vous u* 
d'insistance à ne pas les quitter? — R. Je voula 
qui s'était passé. 

D. L'accusation dira que vot,s vouliez v ;uscré<:r un alibi» 

donner aux malfaiteurs le temps de commettre leur cri» 
Pourquoi, avant de sortir, n'avez-vous pas prévenu M"' CA' 

bon ? — R. Je n'en ai pas pris le temps. 

D. Mais après la rencontre des frères de la doctrine chré-
tienne v ms insistiez encore pour vous rendre au poiit aveedes 
roues. Avenel ne vous dit-il pas qu'il ne le ferait p«s sans eu 
parier à Mlle Gibbon, et ne lui avez-vous pas répondu: «Jj 
ne l'ai pas réveillée, mais j'ai appelé le petit, en parlant ds 
Fraboulet qui coucho dans votre cubinet? — R. Je 
parié du petit. . 

D. Avenel en déposera. — R. S'il a dit cela il meut. 

D. Au lieu de rentrer au bureau lorsque Avenel fils estre-
tourné chezjui se coucher, pourquoi resttez-vous sur la plaine 
ou appuyé sur la barre en 1èr qui boi de la place? Avenel père 

dit qu'il vous y a vu encore en s'eu retournant? — R. Avenel 
ment. 

D. Nous l'entendrons. Ne lui avez-vous pas dil aussi/ma-
rne vous approchiez,, que l'on entendait le bruit de mire 

charrette que vous aviez laissée dans la rue près de /a purin ? 
—R. Oui, nous avons entendu traîner ma charrette. 

D. Cependant vous l'avez tiouvée à la place où vous l'avi 
laissée ?—R. Oui. 

D. A quelle heure vous êtes-vous couché?—R. A quatre 
heures moins un quart. 

D. Vous n'avez rien remarqué en rentrant?—R. Non. 
D. Cependant, par suite d'un certain encombrement dans le 

bureau, vous «.loviez passer près de la porte donnantsurla 
rue qui avait été laissée ouverte par les ma^aiteurs et piàstlti 

coffre qu'ils avaient fracturé ? — R. Je no me suis aperça du 
rien , j'ai été me coucher et j'ai dormi. 

D. Qui vous a réveillé ? — R. Félix, qui a crié : « Thomas, 
Thomas, nous sommes volés ! » 

D. N'êtes-vous pas allé au devant de M11'Gibbon en pous-

sant des cris exagérés ? — R. Je pleurais en lui disant qu'on 
avait volé. 

D. Et quand M
Ut

 G;bbon vous reprochait d'avoir quitté le 
bureau que vous deviez garder, ne vous frappiez-vous pas la 
poitrine en criant : « Ou m'a trahissez ! » ou : « Je vous ai 
trahissez ! » — R. Je lui ai dit ce qui s'était passé.

 r 
M. le président : Passons à un autre ordre de faits, ^OM 

savez que le petit Fraboulet prétend que c'est vous qui, le 15 
au soir, pendant que M

Ue
 Gibboa était allée dj«er, lui avez dit: 

Nous ferons du bruit ca soir, n'aie pas peur , nous volerons 
les 200,000 francs en forçant le coffre ; nous avons ici ut 
che et tout ce qui nous faut; si tu ne dis rien, on te 
mille francs. »—R. Si Fraboulet dit cela, il ment. 

D. C'est bien facile à dire. Mais je vous frai remi 

qu'il était impossible de commettre le vol sans mettre Fi8M»' 

lot dans la confidence; ne couchait-il pas dans votre csbiwh 
séparé par une petite cloison qui n'allait même pas jusque 
plafond, et d'où l'on entend le moindre bruit qui se fait a« ' 
le bureau? Fraboulet n'a-t-il pas couché dans votre canin 
dans la nuit du 15 au 16août?--R. Si, mon président, 

û. Comprenez vous tome la gravité de la déclaration 
boulet ?—Il a dit qu'il n'avait rien entendu. . . 

D. Oui, d'abord parce que Burrier lui avait promisil, 
francs, qu'il lui a effectivement comptés deux jouis après. * ^ 
quand il est entré dans la voie des aveux, et même lorsqo 
été confronté avec vous, il a persisté à dire que c'est vous q j 

la veille, lui aviez annoncé cornaient' se ferait le vol • — 

ment• ' " esais 
D. A-t-il quelque raison de vous en vouloir?—R> °e a 

P3S. « ,-9 

D. N'étiez vous pas au contraire daiu les meilleurs ter ^ 

Vous ne sayez ni lire ni écrire, n'était ce pas lui qu'
 v

° j" 
compagnait, qui écrivait, enregistrait pour vo

;
is ?—fv

 u
_ "J\

e 
D. Comment alors expliquer une déclaration si «jl yL, 

contre vous?—R. On lui aura dit de dire cela, mais ce 

possible qu'il dise que c'est moi. 
D. Il le dit pourtant. — R. Il ment. 
D. MM. les jurésjugeront entre ses déclarations et les ' 

On introduit Burrier. 

INTERROGATOIRE DE BURRIER. 

i de Fra-

dent 
allait. 

û. Mais vous pouviez ouvrir du dedans quand vous vouliez 
sortir ? — R. Oui. 

D. Qui a descendu la caisse contenant les 200 000 fr a l'ar-
rivée de la diligence ? — R. C'est moi seul. Je l'ai lait glisser 
a 1 ai le d'une corde le long de mon échelle. 

D. Burrier ne vous a-t-il pas aidé à la porter dans le bu-
reau ? — R. Non ; dans le bureau il m'a seulement aidé à la 

placer dans le bas de l'armoire ou coffre dans le comparti-
ment du bas. 

D M"' Gibbon ne vous a-t-elle pas chargé dans la journée 
du dimanche, 14 août, d'aller prévenir M." le receveur parti-
culier des nuances de l'arrivée do 200,000 fr.,et lui demander 
s'il voulait les recevoir? — R. Oui, 

D. Vous n'y êtes pas allé.-Pourquoi avez-vous fait un men-
songe a k' " Cibhon en luilajssant croire que vo>»aviez fait 
sa commission, et en lui disant que M; fe receveur des finan-

ces ne voulait pas recevoir les fonds parce que c'était uu jour 

M. le président : Vous vous nommez François-Noe 
Burrier, vous êtes âgé de dix-neuf ans? — R. Vingt aiis-,.^ 

D. Oui, vous ies ev. z depuis votre arrestation^ Vou^ ̂ ^ 
commis au bureau des Messageries impériales, chez.u j

eS 

à Lorient? — Je travaillais le jour chez M. le conserva te ^ 
hypothèques ; j'allais le soir taire les écritures au bur 

Messageries. - , ,
eS

ur 
D. Vous êtes né à Quimperié. On vous en avait donn , _ 

nom. Ne vous appelait-on pas habituellement Quiiftp 

R. Oui, monsieur. . j4. acût, 
D. A quelle heure, dans la matinée du dimanche ^ ^ 

est arrivée la caisse contenant les 200,000 fr. ? — n> 

dix heures, par la voiture de Rennes. \ ]aiè-
D. Vous avez aidé a la décharger? — R. Non, p« 

charger, mais à la p|
u
cer dans le colïre, dans \<i bu .

 uC
ei, 

D. Vous saviez que U. Vlliefroy, le receveur des
 lS 

avait refusé de la-recevoir ?— R. Non ; le dim»»^^* 

soir pour le courrier d 
avait envoyé à la recette particulière, niais 

su par Félix que le receveur avait 

Brest. Je ne savais Pa* Bl, ,
u le 15, e. 

de recevoir 

sorti après le départ de la voilute, et je ne suis^reiijr
b
ç\bï>cO 

ndi.J' 
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"'le 

4»i 

nre êles-vous venu au bureau le 
elle neiir .

 vers
 huit heures du 

burea 

feuille de 
nu 

fait ia 

.vous fait ensuite-. 

lundi io?-
soir. A neuf 

voiture de Rennes; à dix heu-

, voiture est partie. 
R. Ua peu apiès le départ 

Qu'av ^^"ïg Gibbon est allée se coucher. Elle est sortie 

la P°r 

tf'avez 
-vous pas as

 fermé cette porte?—R. Oui, après son 
clé et au verrou, comme je le faisais tous 

M11" Gibbon est sortie. 
?-R. 

cher dans son cabinet. 

par 

Jar'.ï'f
 f
'
0
rte p"ar laquelle M'" Gibbon est sortie. 

, ° inurs, 'a F"' uoinu n'est-il pas resté dans le bureau 
La 

T allé se couc-
Ms8 es' ? — R. Moi, je me suis étendu sur des coussins 
! n' E''voUS' îT

D
laçu sur des chaises comme d'habitude, et 

, voiture «o.eje K 

■ in dira cependant que quand les religieuses qui 
ten

!° nar le courrier se sont présentées, vous avez 
J'ai été éveillé 

barba noire et 
manteau noir, 

iHaieD' A ne que vous ne dormn z pas ?— R 
dit «>fl?;„„

r
 ou monsieur de taille moyenne 

à»'80 a^m-nts en drap noir, burnous 01 

loig"3' adésije pouvais lui assurer une place pour Nam 
aai"®* *î

e0ourrier qu' allait passer. Je lui ai répondu queje 
[
f
s dans le Ç

 gB aura
it une et lui demandai s'il fallait l'ins-

«asai; 

c«r 

qu 

-, ->
a
„ alla- ^ u 

puis d sen
 ""Yes' religieuses soient venues, vers deux heures 

asfl0'.8. matin. Thomas et moi nous nous sommes alors 

qu'il allait se promené M en attendant, 

me rejetai sur les coussins où j'ai dormi 

'
e
sp union du courrier, qu'avez vous fait? — R. 

p Après !j
|er

 chez moi, rue du Marché, maison Jouan. 
j'

a
i été mec

 egmoin
s
 uu

 quart. 

U était .™ ' ^ viendrai dira que vous êtes d'abord-sorti une 
p. Un te'

 (jne au
ti e direction que la rue où vous de-

preinïère loi possible, je ne me le rappelais pas. 

'
a

D^us l'aviez nié d'abord?—R. Non, je l'ai dit dans un de 
U'i'rnïers interrogatoires. 

"ie' i résident, ayant quelque doute a ce sujet, prie M. le 
Jl

 impérial de vérifier. L'accusé indique lui-même y. Iepr 

ocureur tte réponse doit se trouver, et la vérifica-fStWtfn où c, 
11!1 ,«e la ndél'ié de sa mémoire. • 
t!°" 'v'n is êtes sorti pour rentrer chez vous avant même le 

,
 courn

er. serait-ce j as afin de vous montrer au 
départ ou payait de l'autre côté de -la place, et de lui faire 

uosti'.10" H Liriez chez vous ? — R. J'avais donné la feuille 
— rillfi VOUS c* , - , , 

v0 rl 'cteur- ks religieuses qui partaient étaient montées 
au c0! '„'f

tur
é. Je n'avais plus rien à faire, j'ui été mo cou-

da»8 2 °
aB

.
a

rit derrière la voiture, c'est le postillon qui m'a 
cher. ** ,j;t : « Tu vas te coucher, commis? » J'ai ré-
vu cl 1 ' . ;

e su
j
s
 entré dans ma demeure, qui est à quel-

ï
0nd

n^ du!ieu où on relaye. 
qt Tut cela est bien habile. N'avez-vous pas fait aussi du 

u: rentrant cliez vo"s> de manière à ce que vos voisins 
brait «y

 e[l(en
dre? — R. Je suis rentré comme à mon 

pussent
 e[ eans

 f
a

j
re

 pi,
is

 de bruit que de coutume. 

ordfna.lr .'...-hjï.vmis oas dans le même cabinet et dans le n Ne coudiez vous pas dans le même cabl 
s fit que François Barguil, menuisier, votre compatriote? 

^ ff Oui, monsieur. 
D 'Dormait-il quand vous êtes rentre? — R. Je crois que 

■ 'j|
 ne

 in'a rien àif. 
n Pourquoi avez-vous engagé Barguil à dira qu'il vous 

avait entendu rentrer ? — R. Parce que je supposais qu'il avait 

dû m'entendra. • , , ,. 
D. Barguil était-il bien réellement couche a côté de vous le 

lendemain matin, à six heures, quand MIIe Gibbon a envoyé le 
petit fraboulet vous prévenir de passer au bureau?—R. Oui, 

monsieur, 
D. Fraboulet dit que non, et que, s il a dit d abord qu'il 

avait vu Barguil, c'est vous qui lui aviez recommandé de le 
dire. — R. Non; si j'ai dit à Fraboulet de dire que Barguil 
éful là, c'est que c'est la vérité. 

D. Non, c'était un mensonge, car en sortant on vous a en-
tendu fermer votre porte à clé, on vous a vu entrer dans la 
cuisine et y mettre la clé au clou.— R. Il y aura eu méprise, 
parce que j'avais l'habitude de faire ainsi. Mais ce jour-là je 
suis entré dans la cuisine pour prendre mou paletot,-mais je 
n'ai pas mis la clé au clou. 

i). Comment voulez-vous que les témoins sa soient mépris, 
puis-rue c'est le jour où le petit Fraboulet esi allô vous 
chercher. — R. Ja ie repète, c'est «non paletot queje suis allé 
prendre dans la cuisine, et M"" Jouan se sera trompée. 

Û. Cela n'est pas possible, puisque cette clé est restée au 
c ou jusqu'à trois heures, heure à laquelle la bonne i'a prise 
pour ailtr faire le cabinet. — R. Quel intérêt aurais-je à dire 
que Barguil était là, s'il n'y avait pas été? 

1). C'est vous qui m'interrogez, je veux bien vous répondre : 
l'iWérêt de soutenir un' mensonge convenu à t'avance pour 
vous aider à prouver votre alibi. Rentré à deux heures et de-
mie du matin, apiès avoir parlé au postillon, Barguil devait 
(lire que vous été z couché auprès de lui à six'heures, lors-
qu'on est venu vous chercher. Par conséquent, vous eussiez 
P'otiïé ainsi «joo vous n'étiez pas au bureau quand 1<J vol a été 
commis. Mais'Barguil n'était pas là à six heures, quand Fra-
taktest allé vous chercher? — R. Si ; Fraboulet l'a dit, et 
s'lait maintenant le contraire, il ment. 

Quel intérêt aurait-il à mentir ? je vous le demanderai à 
m toy$, Vous en veut-il? — R. Je ne sais pas. Et puis, 

beaucoup d? personnes l'ont vu et lui ont parlé dans la pri-

"«•y.accusé est tourné en ce moment du côté du banc de la 
f»«iecivile, qu'il désigne du regard.) 

^ytievoulez-vous dire? l'administration des Messageries 
Vf mandataire n'ont qu'un intérêt, celui de découvrir les 

a Mrs et les fonds qui lui ont été volés. Mais la circonstance 
que Bareir' ' 
du 
que Barguil fût ou ne fût pas dans«son domicile- à six heures 

matii! e'st sans importance par elle-même. Elle n'en a que 

saor uUe v,)usav'ez préparé vous-même ce mensonge en Aï 
an * 8°" de déclarer qu'il vous avait entendu rentrer, et 

daiiH
mn

,
andam a Fr'àboulet de dire qu'il avait vu Barguil 

0U(
J re 'e mal'° quand il est venu vous réveiller. Pour-

tuse d ?ens
.
on

S
e si vous n'è.es pas coupable ? — R. On m'ac-

Wtmî k'en que je me défende, je' îe fais en disant la 

D V 
(Bill a" fSSVeZ que FraDoulet disant enfin toute la vérité, ce 
lions 8. due successivement et après bien des tergiversa-
ptiir'

 <,)Tfleii<^ 1lle quand Le Moing lui eut dit de ne pas avoir 
raiiàT-r"

 enlèverait 'es 200,000 francs, et qu'on lui donne 
... d.lu;l'rabouleit,OOOfrançs, vous ajoutâtes : «Etsi Le Moine 
(es iuj& en Prison, c'est moi qui te les donnerai. » Que vous 
Kistaij

o

aV*î Activement comptés le surlendemain après l'ar-
queiilifr f,^e Jioing, le jeudi 18, à cinq heures, pendant 
àFraû ,lbbo» était à dînez?—R. Si j'ai compté 1,000 francs 
f™K qu'il les montre. . 
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u milieu du mouvement qu'excitent 
e' les impressions produites par cet interroga-

cs ai mis dans mon tiroir 

avait promis 
Gibbon. 

D. Qu'en avez-vous fait? — R. Je-
dans le cabinet de Le Moing. . 

D. Et ensuite? — R. Le Clech m'a dit de les lui donner, 
qu'il ks cacherait et m'en donnerait quand je voudrais. _ 

D. Eu quelle monnaie? — R. En or, roulé dans du papier. 

D. Quelles pièces ? — R. En pièc;s de 20 fr.
 (

 , 
D. Pourquoi avez-vous dit qu'il y avait das pièces de 40 tr.Y 

Avez-vous vu dés pièces de 40 fr. ? — R. Nom 
D. Avez-vous changé des pièces d'or ? — K. Oui, deux. 

D. De combien? R. Do 20 fr. 
M. le président : Accusés Burrier et Barguil, qu avez-vous 

à dire sur les déclarations de Fraboulet ? 
/.es deux accusés, ensemble: Il ment. . 
D B.rguil n'avez vous pas reproche a Burrier d avoir donne 

les 1 000 fr. à Fraboulet? — R. Oui, lors de ma lettre. 
D Bans ce'te lettre, que vous mettiez en évidence pour 

qu'elle fût aperçue par le gardien-chef de Lorient, auquel 
vous l'avez communiquée avant do la faire parvenir el e es 
écrite âu crayon et a été trouvée cousue dans, la doublure du 

paletot de Burrier; elle est ainsi conçue^ 

« Burrier, voilà le quatrième mois qui court et que je suis 

J INTERROGATOIRE DE BARGUIL. 

D. Vous vous nommez François Barguil, vous êtes âge oe 
ving--sept an^, uiennibier, né à Quimperlé. Vous habitiez à 
Louent le taenia cabinet et vous partagiez le même lit que 
Burri-r, votre compatriote? — R. Oui, M. le président;,mais 
nom n'étions pas wès liés, nous n'avions pas les mêmes fré-
quentations ni ies mêmes liabitudes. 

I). On sait cependant l'intimité qu'entraîne cette camarade-
rie ce lit. Vous travaillez le jour dans l'atelier de àlorlighem? 
— R. Oui, monsieur. 

D. C'est dans cet atelier qu'a été trouvée la mèche anglais» 
qui a servi à faire l'etïraction du coffre? — R. Oui, monsieur, 
mais je ne m'en suis jamais servi. 

D. Vous saviez qu'elle était dans un petit tiroir à la dispo-
sition de tous les ouvriers. Ne pouvait-on pas entrer dans cet 
atelier à tonte heure de jour et de nuit ? — R. Oui, la porte 
n'était pas toujours fermée, et on mettait la clé dans un. trou 
que nous connaissions tous, ainsi que tous les ouvriers, et lis 
sont nombreux, qui ont travaillé-a différentes époques dan,,; 
l'atelier. 

D. Burrier est-il allé quelquefois vous voir à l'atelier ? — R. 
Oui, il y est venu quelquefois*. 

Burrier : Je n'y suis allé qu'une fois, et il y avait plusieurs 
mois. 

D. Trois experts ont déclaré que c'est avec ia mèche prise 
dans l'atelier de Morligh m ou par un instrument entièrement 
semblable que les trous qui ont procuré i'effraedon ont été 
faits, parce que la brèche faite à l'instrument par la rencontre 
de la gâche a laissé dans le fond des trous une bavure, que les 
experts ont fait remarquer. — R. Je ne vois pas ces bavures 
(Barguii est descendu de son.banc et est allé examiner lui-
même les trous du coffre au pi- d du|bur

t
au du greffier),, et je 

ne crois pas que ces trous aient été faits avec cette mèche. 
I). Vous l'avez reconnu vous-même dans un de vos interro-

gatoires. — R, Ce n'est pas vrai. 
„ M, le procureur impérial : Voici ce que vous avez dit: « A 
présent que je viens de vérifier et de placer la mèche dans las 
trous, je crois qu'ils ont pu être faits par elle; mais ce n'est 
pas moi qui m'en s.uis servi. » 

M. le président : Croyez-vous que Burrier ait pu aller la 
prendre.a l'atelier? — R. C'est possible, 

D. Mais la main qui s'en est servie est une main exercée ; les 
coups de scie qui ont ouvert la caisse sont nets, et les experts 

ont dit qu'il n'y avait qu'un menuisier qui eût pu manier ainsi 
la scie à raser? — R, Il y en a d'autres qui savent manier ces 
outils. 

D. Avez-vous entendu Burrier rentrer à trois heures du 
matin le mardi 16 août?—R. Je n'ai pas entendu Burrier ren-
trer; mais dans la journée du mercredi au jeudi, eu traver-
sant la place Napoléon, il m'a dit : « Quoique tu ne m'aies pas 
entendu, dis que tu m'as entendu. » 

: !). Pourquoi vous disait il cela? — R. Parcequ'il avait peur 
d'être inquiété. 

D. Mais vous ne pouviez pas l'entendre, puisque vous n'é-
tiez pas là. — R. Si, j'y étais. 

D. Des témoins viendront prouver le contraire, et Fraboulet 
dit aussi que vous .n'y étiez pas. — R. Il meut, car il a dit 
plusieurs fois qu'il'm'avait vu dans le lit. 

D. Nous l'entendrons. A deux heures et demie du matin, 
n'étîez-vous pas auprès du bureau, et n'est-ce pas vous qui 
avez dit à un voyageur qui descendait du courrier avec sa 
femme, et cherchait une bouteille déposée sur le trottoir en 
dehors du bureau : « Voire bouteille est dans le bureau; la 
voilà, c'est moi qui l'ai mise là ?» — R. No». 

D Cependant, confronté avec vous, le brigadier dé gendar-
merie coloniale Fateiet a déclaré que, sans pouvoir affirmer 
que ce fût vous cet homme avait votre taille, votre tournure, 
même blouse bleue, même pantalon blauc? — R. Ce n'était 
pas moi. 

D. Il a parfaitement reconnu Thomas, le facteur, qui a porté 
ses bagages, et qui était si pressé de s'en retourner qu'il n'a 

même pus demandé de pourboire, et le commis Burrier qui 
a reçu le prix de ses places. 

INTERROGATOIRE DE FRABOULET. 

.M- le président: Vous vous nommez Joseph Fraboulet, vous 
êtes âgé de quinze ans, vous êtes né à Guémeaée; vous étiez, 
au moment du vol, garçon do bureau à Lorient, chez IV}' Gib-
bon. Vous comprenez toute l'importance de vos déclarations. 
Je vous adjure de ne nous dire que la vérité. Si vous veniez 
ici accuser des innocents, voire crime serait aussi grand qne 
celui qui a été commis. Mais dites la vérité sans crainte, la 
justice saura vous protéger. Cou.chiez-votis dans la cabiuet de 
Thomas Le Moing dans la nuiidu 15 au 16 août deruier ? 

Fraboulet : Oui, monsieur. Thomas m'avait dit : « NaAepas 
pjur, nous ferons du bruit ceMa nuit, nous prendrons les 
200,000 fr.; on te donnera 1,000 fr. » Burrier a ajouté: k Si 
Thomas est mis en prison, c'est moi qui te les donnerai. » 
Pendant la nuit, j'ai entendu craquer la serrure; je me suis 
levé sur mon lii, j'ai regardé par l'imposte. Thomas n'était pas 
dans son cabinet ; je n'ai rien vu, mais j'ai entendu Burrier 
dire : « Prends-la par le bout, ». et une voix queje n'ai pas 
reconnue a répondu : « Qu'importe par quel bout. » Ils sont 
sortis par la porte de l'allée. Oa tassa (heurta) la porte de 
mon cabinet en passant par l'al'ée. 

D. Pourquoi n'èies-vous pas allé prévenir M11* Gibbon après 
leur départ?— R. Parce que j'avais peur. 

D. Et a*ussi parce que vous vouliez avoir les 1,000 fr. Bur-
rier ne vous avait il pas de plus promis une montre?—R. Oui, 
le surlendemain, lorsqu'il me donna les 1,000 fr. 

D. Le lendemain quand vous êtes-vous levé ? — R. Je m'é-
tais endormi après que Thomas fut rentré, je fus réveillé 
quand Félix ciià qu'on avait yolé,et quand Thomas,criant plus 

fort, fut trouvej^Mlle Gibbon. 
D. Quelle commission vous donna-t-elle le matin pour Bur-

rier? — R. Elle me dit d'aller le chercher, mais sans le pro-

venir de rien. 
D. Que dites vous à Burrier en entrant dans son cabinet ? -

R. Je lui dis de venir au bureau, que MIle Gibbon le deman-
dait. — Y a-t-il quelque mauvaise nouvelle de chez, moi ? — 
Venez toujours, lui ai-je dit,vous verrez les gendarmes pour la 
caisse que vous avez voléa. Il ne dit rien, se mit à s'habil-

lér, et descendit avec moi. 
D. Barguil était-il dans le lit? l'avez-vous vu ? — D. (Après 

un peu d'hésitation et avoir regardé Barguil qui est assis près 

de lui) : Oui. 
M. le président: Comment oui ! vous avez affirmé le con-

traire. 
M. le* président fait descendre Fraboulet, qui pleure, du 

banc des accusés, et le fait avan«r devant le siège. 
D. Barguil était-il dans le cabinet quand vous êtes allé 

chercher Burrier ou Qu imperlé, comme vous l'appelez? — R. 

Non. , " 
D. Pourquoi le disiez-vous tout à l'heure ? — R. C'est Bar-

guil qui, dans la chambre des accusés, vint de me dira qu'il 
ailait s'innocenter pour la mèche, mais qu'il fallait dire qu'il 
était dans la chambre parce que c'était trop grave. 

Barguil, vivement : Ce n'est pas vrai, je lui ai dit de dire 

la vérité. 
Fraboulet : Le Clech et le gendarme étaient a côté da moi, 

ils ont dû d'entendre. , 
M. le président : Nous entendrons Le Clech tout a I heure. 

Fraboulet, Burrier vous a-t il donné les 1,000 fr. qu'il vous 
s?_ R. Oui, le jeudi, pendant le dîner de M1" 

mplice^ et tu sais très bien que je suis 
sez sot pour îe croire innocent, mainte-

renfermé commi 

i|iuoce.,t. Si j'ai 

nant-je te crois aussi coupable qîie je me crois innocent, et j
c 

nie vois torce, pour me tirer d'affaire, de te charger, c'est-à-
dite ne prouver que je na suis pas ton compl.ee, et que Tho-
mas ei toi^ avez pu « ommetlre le vol sans moi ; ainsi lu peux 
eue sut u être condamné surtout si je te charge, [I n'y a au'on 

moyen de m en empêcher, ce serait de me promettre quelque 
cno,e ue la somme, c^r il n'esi pas juste que je souffre tout 
comme toi et que je n'aie rien pour ma peine; réfléchis bien 
a ce que je te dis. 

« Je t'assure, qtn si tu consens à ce queje te dis, je ne di-
rai uen, je leur in veux trop pour cela. Sans cela je lâcherai 
de me tirer d aliaire comme je pourrai, car ne crois pas que 
ça me souris a aller a i bagne pour des prunes. Si tu es con-
dam..e, ce qui est certain si tu na consens, lu auras toujours 
1 espar de jouir de tes 100,006 fr., tu pourras a ioucr ton 
sort BU bagne en dépensant ce que tu pourras gagner, au lieu 
que moi je ne vois que Talfreuse misère devant moi si j'en re-
vioi!.s,Aimi r. fléchis, car je te promets que je tiendrai à ce 

que je te dis. Enfin, lu peux mourir,' et voilà tout ton argent 
perdu tes parents n'en profileraient pas ; au lieu que sur 
deux", il se peut que- ce soit moi qui vive. Si c'est moi, je te 
promets que je leur remettrai fidèlement ce qui t'ap, artient; 
es serait toujours un adoucissement pour eux ;• peuse qu'ils 

4ie sont pas riches et que tu es pour ainsi dire leur espoir. 
AUIM je lâcherai de te voir et je verrai ce que tu auras déci-
dé, si tti ne veux pa% tu pourrais le regret'er plus tard, mais 
il no serait pius temps. L'on est camarade tant que tu vou-
dras, mais pour des affaires sérieuses on laisse la camaraderie 
de côté, et chacun pour soi. 

« Tu auras bien soin de brûler ce papier après L'avoir lu; 
je ue Siens pas à ce que lu m'écrives, et si tu crains mon in-
discrétion, tu né dois pas avoir perdu l'habitude da nier. Ain-
si, réfléchis, 

* Signé BARGUIL. » 

D. Burrier, vous avez reçu cette lettre? Qu'avez-vousrépon-
du au détenu qui vous l'a remise,? — B. Je lui ai dit que c'é-
tait unî-infimie. 

, M- l« président : Non, vous avez dit au détenu Maintenant, 
a_la maison centrale de Fontevrauit, qui vous demandait une 
réponse, que vous n'étiez pas si bête. D. N'avez-vous pas d.t 
alors que Barguil seul avait pu faire usage de la mèche trou-
vée chez son patron? Et vous, Barguil, quand on vous a rap-
porte ce propos, vous vous êtes écrié avec animation : Est-ce 

que par hasard c'est moi qui ai donné les 1,000 fr.? 
Les deux accusés se fout de nouveau réciproquement ces 

reproches. 

INTERROGATOIRE DE LE CLECH. 

Emmanuel-Sébastien Le Clech, âgé de 21 ans/né à 

Laugonnet, garçon de bureau depuis deux mois lors'dji 

vol chez MIle Gibbon, au bureau des Messageries Lo-
rient. 

D. Fraboulet vous a-t-il remis de l'or ? — R. Oui, 1,000 fr.; 

ijs étaient dans son tiroir, dans le cabinet de Le Moing, roulé 
dans du papier. Nous en avons tiré quelques pièces; le reste, 
enviroîi 900 fr., je l'ai donné à ma mère. 

D. C'est bien la vérité ? • Votre mère prétend que c'est votre 
mois, 25 fr. en pièces de 5 francs, que vous lui avez donné. — 
B, Oui, le matin, en présence de ma grande eceiir et de la 
petite; mais le soir j'ai donné le rouleau d'or sans l'avoir 
compté, ma pente soeur était là. -

D. avez vous entendu tout à l'heure Birgui! dire à Fra-
boulet) de maintenir qu'il était dans son lit, parce qu'autre-
ment ce serait trop grave? — R. J'ai entendu Barguil dans la 
chambre causer avec Fraboulet, mais je n'ai pas enten lu cela. 
Il disait seulement qu'il allait s'innocenter, parce qu'il prou-
verait que les trous n'avaient pas été faits avec la mèche. Du 
reste, je nê suis pas resté près d'eux. 

INTERROGATOIRE SE LA FEMME LE CLECH. 

Marie Hélène Le Floch, femme de Guillaume Le Clech, 

âgée de quarante et un une, journalière. Elle nqpond à 

l'aide d'un interprète, parce 

breton, quoique comprenant 1 

ournalière. 

qu.'/ Ile ne s'exprime qu'en 

française!, tout ce qui se 

dit en cgtté langue. E'ie uio avoir reçu le rouleau contë"-

uâât les- pièces d'or, prétend n'avoir reçu de son fils, mal-

gré les interpellations et les reconnaissances de celui-ci, 

que 25 fr. en pièces de 5 fr., dont elle justifie de l'emploi. 

Elle a fait pour 20 autres francs de dépenses, mais à cré-

dit. Ede persiste à nier avoir reçu les 1,000 fr., même 

après que son fils i'a suppliée d'avoue.r,*dan3 son iutérêt 

comme dans le sien, et ri'est écrjo-: « AhI -si c'était mon 

père 1 il rendrai!, lui ! c'est un honnête homme ! » 

M. le président : Messieurs, après" ces longs interro-

gatoires, qui, je crois, n'ont pas été infructueux pour la 

manifestation de la vérité, je pense que nous pourrons 

pisser pius rapidement sur l'audition des nombreux lé-

u.oins que nous avons à entendra. 

Deux témoins sont ensuite entendus : Mlle Gibbon et M. 

Pérard, commissaire de police à Lorient, qui reçoit-de M. 

le président des félicitations f ur le zèle, la sagacité ef le 

talent qu'il a montré dans toute cette affaire, à l'instruc-

tion de laquelle il a si habilement contribué. L'audience 

est ensuite renvoyée au lendemain pour l'audition des au-

tres lémoins. 

Toute la journée du mercredi 7 est consacrée à l'audi-

tion de ces témoins dont les dépositions sont venues con-

firmer loutes les charges relevées par l'acte d'accusation. 

A huit heures du soir, la parole est donnée à M' RiUier, 

avecat de la p»rtie civile. Celle-ci, dans ses couclusioùs 

îpes ia véiilô, demande 10,000 francs de dommages et in-

térêts solidairement contre les six accusés. 

Dons une plaidoirie qui a été écoutée avec attention 

pendant près de quatre heures, l'avocat de la partie ci-

vile a habilement présenté toutes les charges qui pèsent 

sur chacun des accusés et ne laissent pas de place au 

doute sur la culpabilité. L'administration des Messageries 

devait aux nombreux intérêts collectifs qu'elle représente, 

de faire loua ses efforts pour qu'un crime de l'importance 

de celui dont elle est la victime ne restât pas impuni et ne 

devînt pas un appât pour tant de eouvoidsës surexcitées 

par cette impunité. Ici l'intérêt privé se confond avec 

l'intérêt social pour sauvegarder la morale publique. 

A l'audience du jeudi 8 mars, M. Boullé, procureur 

impérial près le Tribunal do Vannes, dans un réquisitoire 

substantiel et pfécis, a groupé les faits généraux de cette 

affaire de manière à en faire ressortir tout l'enchaîne-

ment, le lien logique et irrésistible, et à en' former uu 

faisceau indissoluble. 
Pendant le res':e de la journée et fort avant dans la nuit 

sa sotit prolongées les plaidoiries des défenseurs des ac-

cusés. Me|Le Pelletier pour Le Moing, Sle Pichon pour Bur-

rier, et M? Fleury pour Barguil, ont courageusement ac-

cepté la lutle et soutenu avec énergie les intérêts qui leur 

fiaient confiés. Me Peupennie pour Fraboulet, Me Mar-

quer pour Le Clech, et M* Batby-Berquin 

Le Clech, ont dignement rempli une tâcl 

pas être sans, succès près du jury. 

Aptès des répliques échangées entre Me Beauvais, pour 

la partie civile, et surtout Me Pichon et Me Fleury pour 

Burrier et Barguil, l'audience a été renvoyée au jeudi 

matin, à dix heures, pour le résumé de M. le président. 

Ce résumé, aussi concis que le comportaient les nom-

breux détails de cette affaire, et présenté avec autant de 

clarté que de précision, a c!os les débats. 

Anrès une h -ure et tienne de délibération, les jurés sont 

rentrés de leur salle, avec trois verdicts négatifs pour les 

accusés Fraboulet, Le Clech et la femme Le Clech, qui, 

en conséquence, ont été mis en liberté ; affirmatifs pour 

les accusés Burrier, Le Moing et Barguil,-mais mitigés 

I ar des circonstances atténuantes pour ces deux derniers 

sGulôfïicnt» 
La partie civile a persisté contre eux dans sa demande 

en 10,000 francs de dommages et intérêts. M. le procu-

reur impérial, les avocats et.ies
1
 accuses ont été entendus 

;our la femme 

qui ne devait 

sur l'application de la peine, et la Cour, après en avoir 

délibéré, a condamné Burrier à quinze ornées de travaux 

forcés; Le Moing et Barguil chacun à dix années de ré-

clusion ; les a condamnés solidairement et par corps à 

6 000 francs de dommages et intérêts envers la partie ci-

vile, et a fixé à cinq ans la durée de contrainte par corps. 

Le Siècle publie ce matin, en tête de ses colom es, un 

premier avertissement dont voici le texte : 

L'an mil huit cent soixante, le onze mars, à neuf heures et 
demie du matin, 

Nous, Charles-Gabriel Nusse, commissaire de police delà 
ville de Paris, officier de police judiciaire, auxiliaire de- M. le 
procureur impérial, 

Avons notifié à M. Sougère, gérant du journal le Siècle, et à 
M. Louis Jourdin, rédacteur, 

Dans les bureaux dudit journal, situés rue du Croissant. 
n° 16, . 

En parlant à M. Munier, employé, 
L'avertissement dont la teneur suit : 

Le ministre secrétaire d'État au' département de l'intérieur; 
Vu l'article 32 du décret organique sur la presse du 17 fé-

vrier 1852; . . 

Vu dans ie journal le Siècle du 9 mars 1860, l'article inli-, 
tu e : Examen critique de la religion chrétienne, Rénovation 
religieuse, signé Louis JeOrdan, ledit article rendant compte 
de d-ux ouvrages publiés à Bruxelles par M. Larroque, ancien 
recteur de l'Académie de Lyon ; 

Vu uo animent les passages de cet article ainsi conçus : 
«... Dans les deux ouvrages qu'il publie simultanément, et 

dontl un est la conséquence de l'autre, il (M. Larroque) entre-
prend de démontrer l'impuissance actuelle, les contradictions 
les erreurs, les puérilités des doctrines judaïque et chré-
tienne... 

« Le vieil esprit religieux se retire des sociétés européen-
nes ; tous les ciergés sans exception sont en pleine décadence 
morale... , 

« Jetez un coup d'œil sur l'islamisme, sur ie catholicisme 
sur le protestantisme, et vous serez frappé du vide immense 
dans lequel s'agitent les clergés do ces trois grandes formes 
religieuses du passé... 

« Pour l'observateur attentif, il n'est pas douteux que les 
clergés actuellement existants sont occupés à se suicider. Il

 Be 
faut

 (
,as seulement le laisser faire, il faut les aider à accom-

plir la tâohe providentielle qu'ils s'imposent... 

« C'est ce genre de concours que M. P. Larroque vient prê -
ter aux divers clergés chrétiens... 

« Il prend un à un les textes les plus importants, les dog-
mes principaux, et il en démontre la vanité... 

« il aborde directement l'enseignement chrétien et examine 
les dogmes fondamentaux... 

« Il n'est pas un seul des points discutés par II. Larroquo 
qui résiste à cet examen... 

_ « L'arrêt de ia.justice qui a rendu ce livre à la circulation 
témoigne d'un progrès considérable qui s'est accompli, Ju

8
-

qu'ici... on pouvait bien critiquer 'certains abus, certaines 
exagérations, et notamment celles dont le parti udtramoiitain 
se fait l'écho, mais on devait s'arrêter la. L'ouvrage de M. 

Larroque.,. aura ce mérite d'avoir rétabli l'équilibre et inau-
guré r ère de l& libre discussion. » 

Vu le réquisitoire de M. le procureur impérial près ie 
Tribunal de première instance de la S-ine, en date du t! jan-
vier 1860, ponant (en ca qui concerne les ouvrages susdits 
publiés par M. Larroque) : 

« Attendu que les ouvrages incriminés paraissent bien con-
tenir dans leur ensembre un outrage envers les.religions dont 
l'établissement est légalement reconnu; 

« Mais attendu, en ce, qui concerne Larroque-, qu'il n'est 
pas suffisamment établi qu'il ait participé d'une manière di-
recte à la publication desdits ouvrages en France; vu d'ail-
leurs le consentement que cet inculpé a donné à la destruction 
des exemplaires saisis, requiert qu'il plaise à M. le juge d'ins-
truction da prononcer qu'il n'y a pas Heu à poursuivre. » 

Vu l'ordonnance de non-lieu, en date du 12 janvier 1860, 
par laquelle M. le juge d'instruction, « attendu que, eu égard 
aux circonstaces de la cause, le fait de publication en France 
n'apparaît pas suffisamment; qu'il n'y a pas lieu, dès lors, 
d'examiner si les ouvrages incriminés contiennent les délits 
relevés, déclare n'y avoir lieu à poursuivre. » 

Considérant que les attaques contenues dans l'article sus-

visé contre les principes fondamentaux du christianisme sont 

plus coupables encore, propagées par la voie de la pressa pq-
riodique, que lorsqu'elles se produisent dans des'oav - ges 
qui, par leur forme et leur nature, ne s'adressent qu'à un 
nombre très limilé de lecteurs*; 

Arrête : 

Art. 1er. Un premier avertissement est-donné au, journal le 
Siècle dans la personne de M. Sougère, l'un des gérants res-
ponsables, et de M. Louis JêTurdan, signataire de l'aiticle. 

Art. 2. Le préfet de policé est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté. 

Paris, le 10 mars 1860. 

Signé : BILLAULT. 

Et pour que MM. Sougère et Louis Jourdan n'en ignorent, 
nous leur avons laissé la présente copie. 

Cn. NUSSE. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours fake dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une-mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journa). 

CHRONIftUB 

PARIS, 12 MARS. 

M. Armand Rendu, ancien avoué près le Tribunal de 

la Seine, est mort hier dans sa quarante-huitième année. 

L'état de santé de M. Rendu l'avait contraint de quitter 

jeune encore sa compagnie, .dans le sein de laquelle il 

avait laissé d'honorables souvenirs. 

Les obsèques de M. Rendu auront lieu demain 'mardi, 

à dix heures précises, en l'église de la Madeleine. On se 

réunira à la maison mortuaire, boulevard de la Madeleine 

n° 17. 

Ce matin, à l'ouverture de son audience, chambre 

civile de la Cour de cassation, présidée par M. Bérenger 

ii reçu le serment de Me J. Bozérian, pommé, par décret 

impénal du 29 lévrier dernier, avocat au Conseil d'Etat et 

à la Cour de cassalion, en remplacement de M. Lanvin. 

M* Bozérian avait déjà, suivant l'usage, pregilabiement, 

accompli la même formalité devant ta section du conten-

tieux £ti Conseil d'Etat clans na séance de vendredi der-

nier, pré.-idée par M. Boulet. . 

— Aujourd'hui, la Conférence des avocats, sous ia pré-

sidence de M. Plocque, bâtonnier, a discuté la question-
suivante : - * • 

« Les notaires ont-ils, à l'exc'usiop des cohimissaires-

priseurs, huissiers et greffiers, le droit de procéder aux 

vêtîtes publiques de meubles, quand un terme.est stipulé 
par le paiement du prix? » 

Rapporteur, M. Georges Thureau. 

MM. Pradiue et Barboux ont plaidé pour l'aulrmative. 

MM. Paul Thureau et Lauras ont soutenu la négative. 

Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence, con-
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sultée, s'est prononcée pour la négative à la presque una-

nimité. 

M. Delacourlie a lu un rapport sur la question suivante, 

qui sera discutée le 26 mars : 

« Lé preneur dont le bail est authentique ou a date cer-

taine, peut-il exercer une action directe, contre un loca-

taire ayant un bail postérieur au sien, à l'effet de faire 

cesser le trouble qui est apporté à sa jouissance? » 

— Hier, après-midi, vers cinq heures, des sergents 

;de ville, en parcourant le 18
e arrondissement, ont été mis 

en alerte sur la place Belhomme par le cri répété: « Au 

secours ! » panid'un logement du 5e étage de la m tison 

û° 7 de cette place. Ils sont montés en toute hâte, et en 

pénétrant dans ce logement, ils se sont irouvés en présence 

d'une jeune femme à demi évanouie, portant de nombreu-

ses traces de violences exercées sur elle,et d'un jeune hom-

me qui, après l'avoir frappé et avoir brisé les meubles, 

venait de s'armer d'un stylet triangulaire d'une longueur 

de 20 centimètres qu il agitait en proférant des menaces 

contre sa victime. L'un des sergents de ville, craignant 

qu'il réalisât «ses menaces, se précipita aussitôt sur fui et 

chercha à le désarmerj mais cet individu se dégageant de 

ses mains, tourna sa colère contre cet agent et lui porta 

deux coups de stylet qui l'atteignirent au poignet et dé-

terminèrent une effusion de sang. Ses camarades fondi-

rent immédiatement sur l'agresseur qu'ils parvinrent à 

désarmer et à mettre en état d'arrestation après une résis -

tance des plus vives. 

Cet individu, nommé D..., âgé de vingt-cinq ans, tour-

neur sur métaux, vivait maritalement avec la jeune fem-

me; c'est à la suite d'une discussion sur un motif futile 

qu'il s'était porté aux excès mentionnés plus haut et qui 

auraient pu avoir un dénouement tragique, sans la prompte 

intervei tion des agents. Il a été conduit au poste des 

abattoirs Montmartre pour être te m à la disposition du 

commissaire «le police du quartier, qui a ouvert sur-le-

champ une enquête sur les faits qui lui sont imputés. 

Le sergent de ville Ballat, l|ui avait été frappé par lui 

de deux coups de stylet, a reçu les soins d'un médecin, 

qui a constaté que ses blessures ne paraissaient pas heu-

reusement devoir entraîner des suites dangereuses. 

— Des militaires du poste de la Manutention avaient 

vu passer hier, vers sept heures du soir, sur le quai de 

Billy, devant leur poste, un individu dans un état com-

plet d'ivresse, qui s'était dirigé ensuite en trébuchant sur 

la berge de la Semé. Craignant que dans le trouble de ses 

idées, cet individu ne méditât quelque projet insensé, les 

militaires Iraverisèrènt la chaussée pour se rend e mes du 

mur du parapet, et avant d'arriver sur le trottoir le bruit 

de la chute d uu corps dans la Seine les engagea à faire 

un demi tour et à se rendre promptement sur la berge. En 

y arrivait, ils ne virent plus l'individu, mais le bou llon-

nement de l'eau leur indiqua que c'était le bruit de sa 

chute qu'ils*avaient entendu, et en effet au bout de quel-

ques instants ils virent remonter cet homme à la surface 

de l'eau; ils se précipitèrent aussitôt à son secours, et 

ne tardèrent pas à le repêcher, à demi asphvxié. De 

prompts secours dissipèrent les symptômes les pius alar-

mants de l'asphyxie, mais ne purent dissiper l'ivresse, 

qui avait résisté au bain froid que cet individu venait de 

prendre, et il fut impossible d'éiab'ir en ce moment son 

identité. 

— Un incendie s'est manifesté hier vers sept heures du 

soir dans une fabrique de caoutchouc de la rue Ptcpus. 

C'est daus un bâtiment dans lequel se trouvaient les ma-

chines à vapeur que le feu a pris, et en quelques instants 

ce bâùment s'est trouvé .embrasé de toutes paris. Les sa 

peurs-pompiers des anciennes communes do Berey, St-

Vlandés,des postes des rues St-Bernard et Culture Stè Ca-

therine accourus au premier avis avec leurs pompes, ont 

atlaqué vigoureusement l'incendie sur toutes ses faces et 

ont pu le maintenir dans son foyer primitii. lis sont par-

venus à l'éteindre au bout d'une heure et demie de travail. 

Grâce à la promptitude et à l'abondauce des secours, les 

autres dépendances ont été préservées, et les dégâts se 

sont bornés au bâtiment dans lequel le feu avait pris nais-

sance; ce bâti meut a été entièrement pardévoréles flammes. 

Une empiète a été ouverte immédiatement par le commis-

saire de police du quartier pour rechercher la cause en-

core ignorée de cet incendie ; tout porie à croire dès à 

présent que cette cause est purement accidentelle. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE PARIS 

A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE. 

(Section sud da Réseau.— Lyon à la Méditerranée.) 

Bue Laffitte, 17. 

Le vendredi il mars courant, à deux heures de 

l'après-midi, il sera procédé, en séance publique, dans 

une des salles de l'administration, au tirage au sort : 

i° de 3^8 numéros des obligations 5 pour roo de 

l'emprunt de 60 millions de l'ancienne Compagnie du 

chemin de fer de Lyon à la Méditerranée ;] 

2° de 3g numéros des obligations créées en repré-

sentation des actions de l'ancienne ' 

chemin de fer d'Avignon à Marseille
 pa

^ ■ 

Les obligations désignées par le sort 

boursées à raison de 6a5 fr. chacune à f« 

fil prochain, dans les caisses de lâ (^'''Wj 

ris, à Lyon et à Marseille. -
0m

P»2oi* 

a vi 

Pa 

SBauffte de Paris du 12 M . 

Fin courant, 

1 1 Fin courant, — 

C8 

93 40.— n
a
„. ; 

'il A 

AU OOKPMM*. 

3 0(0 08 03 

i 0|0 , 

4 1,2 0(0 de 1825.. 

4 1|2 OpO de 1852.. 93.40 

Actions de la lianque 2810 — 

Crédit foncier de Fr. 745 — 

Crédit mobilier.... 747 30 

Comptoird'escompte 640 — 

Caisse hypothécaire'
 ; 

Quatre canaux "s 

Canal de Bourg'o'g'
n
;' -s 

H. de Foy. 
A la noblesse de France et des pays étran 

(Lire son annonce ci contre )
 b

 .* 

Ventes immobilières, 

• AUDIENCE DES CRIEES. 

PIÈCES DE TERRE (SEINE-ET-MARNE; 

Etisde de Me PREVOT, avoué à Paris, succes-

seur de M. Stasson, quai des Orfèvres, 18. 

Veine, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le mercredi 11 avril 1860, d'eux heures, 

en deux lots, de 

1° Deux PIÈCES DE TERRE de 84 ares 

42 cent, chacune, sises terroir de Villemenon, lieu 

dit le Climat-Ue-lf.-Vallée-de-Villemenon, commune 

de Servon, canton de Brie-Couiie-Robert, arron 

discernent de Melun (Seine-et-Marne). Revenu : 

10U fr. Mise à prix : 1,800 fr. 

2° La nue-propriété de cinq PHÈCES BE 
TEKRE d'une coutenanca totale de 17 hectares 

31 aies 33 centiares, sises également commune de 

Servon. L'usufruitière est âgée de 70 uns (née à 

Douai, le 22 mai 179u). Revenu : 1,000 fr. Mise à 

prix : 13,000 fr. 

S'adres-er pour les renseignements: 

1° A BP PKEVOT, avoué poursuivant, quai 

des Orfèvres, 18 ; 2° à Me Vigier avoué, quai Vol-

taire, 17 ; 3° à M* Gripon, notaire, rue Vivienne,22. 

(459) 

mm RUE DE 

GRENELLE-Sr-GERM. 

Etude de M* Victor HERVEI<, avoué à Paris, 

rue d'Alger, 9, successeur de Me René Guérin. 

Vente, au Palaîs-de Justice, à Paria, le samedi' 

31 mars 1860, 

D'une MABSOV sise à Paris, rue de Grenelle-

St-Germain, 90, et rue de la Visitation, 9. La su-

perlicie est de 360 mètres, dont 37 en façade. 

Produit actuel, 9,060 fr 

Augmentation possible, 1,900 

Charges annuelles, 685 

10,960 fr. 

mm Â PARIS 
Elude de M" ClJlÉnOcV, avoué à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le 28 mars 1860, à deux heures, 

D'une MAI MON siso à Paris (17m" arrt, ancien 

Neuilly), rond-point de la barrière de l'Etoile, 8, 

et rue de l'Arc-de-Triomphe, 1, avec, terrain à la 

snite, le tout d'une contenance de 341 m. sup. 

environ. Mise à prix: 50,000 !r. 

S'adresser : audit SI' GUÈRON; à M« Vivet, 

avoué, rue du Pont-de Lod:,5;à M'Kieffer, avoué, 

r. Christine, 3; à M* Blanché, notaire, aux Ternes. 

(457)* 

Ventes mobilières. 

Reste net. 10,275 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser audit HP EIERVEIJ, avoué, et à 

M'Lambert, notaire à Paris. (43U) 

FONDS D'ËTAMAGE DE GLACES 
Adjudication après faillite, le 26 mars 1860, à 

une heure précise, en l'étude de HP HOISSEE. 
notaire à Paris, rue St-Lazare, 93, 

D'un Ion VOlti UN i»'ÉT.VU.%GE RE GLA-

CES exploité à Paris, rue Culture-Ste-Calherine, 

28, comprenant un très beau matériel industriel, 

avec le droit au bail. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser : l°à M. Devin, syndic de la faillite, 

rue do l'Echiquisr, 12; 2»audit HP ItOISSEE, 
notaire, dépositaire du cahier des charges. (458)* 

r DKSOCCUË ET C,E -
MM. les actionnaires de la société de Con-

struction dé Matériel de Cbemlns de 
fer, dite Desouches et Cc, sont convoqués en as-

semblée générale extraordinaire pour le vendredi 

23 mars 1860, à trois heures précises,, au siège de 

correepon tance, rue Méuars, 12, à Paris, à l'effet : 

1° D'entendre les rapports de la gérance et du 

conseil de surveillance sur les comptes de l'exer-

cice clos au 31 décembre 1859 ; 2° d'approuver 

lesdits comptes s'il y a lieu; 3° de délibérer sur 

ttiutes modifications statutaires qui pourraient 

être proposées. 

Pour être admis à l'assemblée, il faut être por-

teur de> cinq actions et les représenter. 

(2808) Le gérant, DESOUCHES et C'. 

COMPAGNIE DES 

ET DE SI 

AVIS. 

M. Hippolyté Migniot a l'honneur de pi-j. 

MM. les actionnaires que l'assemblée général "' 

nuelle aura lieu le lundi 2 avril prochain |t 

heures précises de l'après-midi, au siéje àcf 

ciété, chez MM. Ch. Noël et O, faubourg pj£ 
iiicrtïj 9. 

Cette assemblée sera ordinaire et extraordiaa' 

Comme assemblée extraordinaire, la réunion s'"' 

à statuer sur les modifications à apporter au"l 
de l'article 15 des statuts. 

Pour faire partie de celte assemblée, il 

propriétaire de vingt actions. 

Des cartes d'admission seront délivrées coi 

le dépôt des titres, opéré huit jours à l'avance 

Chez MM. Ch. Noël et C% banquiers, 
Poissonnière, 9, à Paris; 

Chez MM. Ch. Ilir.-ch et C', à Strasbourg; 

Chez M. Varia-Dernier, à Bar-le-Dnc. (îj 

48, 

RUE D'ENGHIEN, 

M. 
A LA NOBLESSE 

DE FRANCE ET DES PAYS ÉTRANGERS Mil 

(î 

ArVXKE. 

RELATIONS Angleterre, —Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis, 

peine 

La maison de I OV est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la t" de l'Europe. 

Les SOUVERAINS, de tous temps, se sont mariés par ambassadeurs. Qu'y a-t-il donc d'élonnant, dans le siècle de progrès 0I1 nous vivons, que la NOBLESSE de FRANCE et des PAYS LES PLUS LOINTAINS, avide de trouver, sans recherches 

ine aucune, de très riches partis, continue à missionner M. DE FOY, dont les relations s'étendent partout, — qui est un vieux diplomate [expérimenté en pareille matière, et discret comme une tombe ?.. . Si c'était tout nuire q 

Sociétés commerciales, — Faillites. — Publications légale». 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Rue Chauchat, 17. 
Consistant en : 

(2508; Meubles meublants, commo 
de, secrétaire, table, etc. 

Le 12 ma! s. 
En l'hOtel des commissaires-pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(2509) Seeréiaires, tables, chaises, 

ustensiles de cuisine, etc. 
(25|0) Presses à vis, 9 établis avec 

leurs accessoires, planches, etc. 
(2511 ) Commode, table, chaises,pen-

dule, pupitre, elc. 
(25i2) Comptoir, glace», carafons 

verres à pied, lasses à café, elc. 
(2313^ Etablis de menuisiei el leurs 

accessoires, secrétaire, etc, 
Le 13 mars. 

(2514) Tables, bureaux, carlonniei'3, 
chaises, faulc uils, canapé, elc. 

(2515; Commodes, bullels, armoires, 
seeréiaires, pendules, etc. 

(2516) Chaises, fauteuils, table, ar-
moire, console, bureau, elc. 

(2517; Chaises, commode, secrétai-
re, psndules, glaces, tic. 

Le H mars. 
(2318) Armoire, commode, fable 

chaises, tombereau, jument, eic. 
(25)9) Tables, comptoir, fauteuils, 

chaise-, lampes, poêle, etc. 
(2320) Tablt-s, chiffonnières, étagè-

res, buffel, chaises, elc. 
(2521) Comptoir, casiers, balances, 

2,000 kilos de cuivre environ, etc. 
(2522; Tables, chaises, console en a-

cajou et dessus de marbre, elc. 
Rué-Richelieu 90. 

(2523) Grandes glaces, manteaux, 
franges, passementeries, etc. 

Square d'Orléans. 
(2324) Bureau, commode, fauteuils, 

canapés, tapis, pendules, elc. 
Rue Notre-l'ame-de-Recouvranee, 4. 
(a5)5) Comptoir, casier, cartons, 

glaces, table, toilette, etc. 
Hue des Prouvaires, 18. 

(•2526) Tables, chaises, b.jlfel, com-
mode, secrétaire, établis, etc. 

Rue de l'Empereur,24(Monlmartre). 
(2527, Tables, chaises, calorilère, 

produits pharmaceutiques, elc. 
Rue Neuvc-des-Capucines, 22. 

(2528) Table, chaises, armoire à 
glace, commode, pendule, eic. 
Grande-Rue de La Chapelle, 8. 

(25'i9) Table ronde en noyer, poêle 
en foule avec ses tuyaux, etc.-

Au Marché aux chevaux. 
(2530) Chevaux ongres, juments, til-

bury. 
Paris Charonne, rue Madame, 14. 

(2331) Hangars, établis, bois de 
volége. etc. 

Cour d'Orléans, 95, ancien Bercy. 
(2532; Fùls pleins et vides, brouet-

tes, pressoirs, chantiers, elc. 
A Vanves, 

sur la place du marché. 
(2533) Tables, bancs, poêle, comp-

toir, mesures, vins en lût, elc. 
A Chchy, 

place de la commune. 
(2534) Tables, chaises, serres en fer, 

fumier, piaules diverses, elc. 
Le 15 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2535) Comptoirs, chaises, bibliolhè-
quc.chai ciels,porte monnaie, etc. 

(2536; Bureaux, fauteuils, c'arton-
nier, ci lire fort, ebaisi8, elc. 

(2837) Tables, tapis, chaises, cana-
pé commode, liuifet, elc. 

liouievaidde Bellevitle,8,20«arrond. 
(2538) Tables, comptoir, guéridon, 

glaces, chaises, pendule, billards, 

rideaux, etc. 

La publication légale des actes de 
mciétéest obligatoire, pour l'année 
œil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Honiteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal ge-
lirai d'Jfiiches dit Petites Jljiches, 

SOCIÉTÉS. 

D'un acle snus signatures privées 
en dale à Paris du six mars mil huit 
cent soixante, enregistré à Paris le 
huit du même mois, folio 10 reclo, 
case 5 et 6, aux droits de cinq francs 
cinquante cciilimes, ledit acte fait 
enlie : 1° les deux commanditaires 
y désignés; 2» les trois gérants ci-
après, savoir : M. Henry-Maximilien 
LEVERD, négociant, demeurant à 
Paris, rue de la Douane, 5; M. Jules-
Auguste GUIOT, négociant, demeu-
rant présentement à Paris, rue des 
Tonrnelles, 84. et M. Jean-Edouard 
DEHU, négociant, demeurant à Pa-
ris, boulevard Saint-Martin, 23; il 
appert : Que la société de commerce 
formée enire les cinq personnes ci-
dessus désignées, sous la raison »o-
ciale : LEVERD, GUIOT et t.- , et dont 
le siège élait à Paris, rue de la 
Douano, 5, étant, arrivée à l'ejp ra-
tion du terme lixé pour sa durée, 
MM. Leverd el Guiot en ont élénom-
més liquidateurs. 

D'un aulre acte sous signatures 
privées, fait triple à Paris le six 
mars mil huit cent soixante, entre 
MM. LEVERD, GUIOT et DÉHU, en-
registré à l'aris le neuf mars même 
mois, folio 12. reclo, cases 3 el i, 
aux droits de cinq franc- cinquante 
centimes, il appert : Que lesdils 
sieurs ayant, d'un commun accord, 
dissous la société formée entre eux 
pour sept années, à compter du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-neuf, sous la même raison so-
ciale -, LEVERD. GUIOT et G», et dont 
ie siège était à Paris, rue de la Doua-

ne, b, MM Leverd et Guiot en ont été 
nommés liquidateurs. Lesdits sieurs 
Leverd el Guiot au. mil chacun in-
dividuellement tous les pouvoirs né-
cessaires pour proeéder aux liqui-
dations d> s deux susdites sociétés. 

Pour extrait : 

(3695) U. LEVERD, J. GCIOT, E. DEHU. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait à Paris le neuf mars mil 
huit cent soixante, enregistré, M. 

AehilJe-Alexandi e LEHOVEIl, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue ides 
Vieux-Augustins, 10, el M. Augusie-
Léon-H vacin lie QUANDALLE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Petit-Carreau, 5, ont d'un commun 
accor.l déclaré dissoute, à partir du 
neuf mars mil huil cent soixante, la 
soeiêlô formée entre eux par acte 
sous signatures privées,en date, à Pa-
ris du quinze décembre mil huit 
ceni cinquante, enreu stré. t»Us la 
raison i-ociale : LEROYER jeune et 

QUANDALLE, pour le commerce 
en.gros des so>ei ies, cravales. fichus, 
fou'ards el nouveautés, et duin le 
siège esl à Pans, rue Croix-des-Pe-
lits-Champs, 31. La liquidation sera 
l'aile au siège social par M. Quan-
daile, investi à cet effet des pouvoirs 
les plus élendus. 

L. MABILDE, 

mandataire, 
(3697) Rue de Cléry, 19. 

D'un acle sous signatures privées, 
du dix mars mil huit cent soixante, 

enregistré à Paris le même joli", fo-
lio 15 recto, cases ) à 3, par le rece-
veur, qui a perçu cinq lianes cin-
quante centimes, il appert : Que M. 

Charles-Franç.oisDOnAttDpiVo, mar-

chand de CTiuussares, demeurant à 
Paris, rue Monlmurfre, 116. el M. 

Charles-François DODARP [ils' corn 
mi», demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-Eust iehe, 24, 0111 formé entn 
eux une sociélé en nom eoflecl I 

I pour l'exploitation d'un f.n ils il 
vente de chaussures, sous la raison 
sociale : DODABII père Cl 11 s. el donl 
le siège est à Paris, rue M nlmartre, 
116. Que la durée de la sociélé e>t q> 
quatorze ans et neuf mois, do seize 
janvier mil huit cent soixante au 
quinze octobre mil huil cent, soi 
xante-qualorze. Que chacun des as-
sociés aura la signature sociale el 
ne pourra en faire usage que pour 
les affaires de la sociélé. Que tous 
pouvoirs sont donnés au porieur 
d'un extrait dudit acle pour le faire 
publier. 

Pour exlrail : 

FASTRE, 

(3696) avocat. 

Par ingénient du Tribunal de 
commerce de Paris, du vingt-neiil 
f vriermil huit ceni soixanic, enre-
gistré, la société en nom collectif 
formée entre : 1° M. Damas LECEL-
LETIEIt, négociant,demeurant à Pa-
ris, rue. Saint-Fiacre, S; 2° M. Char-
les-Aimé LEPELLEIIER li s, négo-
ciant à Paris, mêmes rue i t n»; 3» 
M. Eugène-Georges SAULNiER, né-
gociant,'demeurant alors à Paris, 
rue Grange-llulelière, 18, et présen-
tement rue Sais t-Fiacre, 5, suivant 
acte reçu par M" Uuiliier et Haliri, 
notaires à Paris, le vingt-neuf fé-
vrier mil huit cent cinquante six, 
enreglslré, et dont l'objet élait de 
continuer, rue Saint-Fiacre, 5, l'ex-
ploitation de l'industrie de brode-
ries et autres connus sous le nom 
de : Damas Lepellelier, pendant six 
ans, à partir du premier mars mil 
huit cent cinquante-six, sous la rai 
son : D. I.EPELLETIER père el Ris et 
SAULNIEIl, a été déclarée dissoute, 
et M. Juge, demeurant à Paris, ruo 
du Hasard Richelieu, 6, en a élé 
nommé liquidateur. 

(3699) Auguste JUGE. 

D'un acle sous seing privé, en date 
du six mars mil huit cent soixante, 
enregistré, fait double entre les 
parties, il appert : Que la société 
formée le (renie et un mars mil 
huit cent cinquante-huit enlre M1" 
veuve LEBEGUÉ, demeurant à Paris, 
rue de la Ferine-dcs-Matliurins, 23, 
cl d'un commanditaire dénommé et 
domicilié audit acte, pour l'exploita-
tion d'un magasin de tabletterie a-
vec gérance, s.tué boulevard de la 
Madeleine, i5, a été dissoute d'un 
commun accord. Les effets de cette 
dissolution remonteront au vingt-
deux janvier mil huit cent soixante, 
jour de la cession dudit fonds. L'ac-
lif et le passif de la sociélé étant 
apurés, il n'y a pas lieu à désigner 
uu liquidateur. 

Paris, le douze mars mil huit cent 
so xanle. 

i3î00) Veuve LEBÈGUE. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double a Paris, le cinq mars mil 
huit cent soixante, entre M. Isaac 
NEYMAIIK, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Monlmar-
tre, 29, et M. Benjamin-.Viichel-Fran-
çois MoNiNtRKAU, négociant, de-
meurant à Paris, rue de ia Boule-

Rouge, 7, enregistré en la même 
ville le ncul'du même mois, folio 12 
verso, ca>e 1 à 3, au droit de cinq 
bancs cinquante centimes, il ap-
pert: Que la société en nom collec-
tif formée entre les susnommés sous 
la raison sociale: NËVMARK aîné 
et B. MONNEHEAU, suivant acte 
sous seings privés du dix-huit mai 
mil buii cent cinquante-huit,enre-
gistré à Paris, le vingt cinq du mê-
me mo s, folio 1)7, case 8, au droit 
de cinq francs cinquante cuiliiiie*, 

ayant pour obj-l le commerce de 
eonfeelions U'habillemenls,"et don 
le siège esl à Paris, boulevard Mont 
martre, 5, est et demeure resl.re.id 1 
quant à sa durée au piemier juiln 1 
mil huit cent soixante et un'; que 
les susnommés procéderont con 
j ornement à la liquidation de la-
dite sociélé. 

Pour extrait : -

Signé : NEÏMARK 

| (3702) et MO.VNF.REAU. 

Elude de M' Henri FROMENT, avo-
cat-agréé, placede la lluurs ', 15. 

D'un acle sous seings prives, rail 
double à Paris le prauiier mars nul 
huit cent soixante, enregistré, en-
tre : i-M. Arlhui-GOOSSE.NS, fabri-
cant de bijouterie, demeurant n 
Paris, rue Neuve-des-llons-linfants, 
7; 2° M. H ppoly le VINCENT, cons-
tructeur-mécanicien, demeurant à 
Paris, ciié du Vauxhall,7, il appert : 
Il es: formé entre les parties une 
société eu nom collectif, ayant pour 
objet lo lirage du sable et tout le 
dragage en général. La durée de la 
sociéié est lixée à six années, à 
commencer le quinze avril mil huil 
cent soixanic, pour finir le quinze 
avril mil huit cent soixante-six. Le 
siège de la société sera à Paris, rue 
de Grenelle-Saint-Hunoré, 19. La 
raison H la signature sociales se-
ront : GOOSSENS et c». Chacun des 
associes sera chargé de gérer la so-
ciélé et aura la signature sociale, 
dont il ne pourra user que pour le 
besoin de la société; quand il s'a-
gira d'une enlreprise excédant mille 
francs, les marchés el règlements 
devront être signés par les deux 
associés, à peine de nullité. 

Pour extrait : 
(3701) H. FROMENT. 

Eiudc de M» Victor D1LLAIS, agréé, 
rue de Ménars, 12, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en-
registre à Paris, le cinq mars mil 
huit cent soixante, l'ait entre : i° M. 
Pierre-J.-B. DUCHÉ, demeurant à 
Paris, iue Non e-Dame-des-Victoi-
res, 9; 2° M. Adolphe DUCHE, négo-
ciant, demeurant à Pans, rue de la 
Banque, i ; 3° M. Jean-François 
BK1ÈHE, négociant, demeurant a 
Pans, rue de Rivoli, 55; 4° M. Fran-
çois-Victor MALPAS, négociant, de-
meurant â Paris, rue Saint-Hyaciii-
the-Saini-Honoré, 12; 5°M. Adolphe 
DUCHÉ lils, demeurant à Pari-, rue 
de la B.iiique, (, il appert ce qui 
uit : Il esl formé une société en 

nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce ayant pour 
objet la fabrication et la veille ues 
cli'aiei en gros. Celte sociélé est 
formée pour une durée de six an-
née», qui c mmenceront à courir 
le pr. mier judlet mil huit cent soi-
xante, et Uniront le premier juillet 
mil huit ceni aoixanle-six. Le siège 
social est à Paris, rue des Peli s-
t ères, i. La ra'son sociale sera DU-
CHE, A. DUCHE jeune, BRIÈItE el 
Ve. La signature sociale appartien-
dra a MM. Duché J.-B., A. Duché 

jeune, Brière et Victor Malpas. En 
cours de société, M. J.-B. Duché aura 
la faculté de cesser d'être associé 
en nom collectif, pour devenir sim-
ple commanditaire, avec une mise 
de fonds de trois cent cinquante 
mille lianes. 

Pour extrait : 
(3703) Signé V. DII.LAIS. 

Par acte sous seings privés, du 
e nq mars mil huil cent soixante, 
enregistré: t° Laurent - Théodore 
UALPIN ; 2" Céline-Marie Tliérèz 
DËV1LI.E, veuve de Eugène-Louis 
IÏELAONAV, négocianls, demeurant 
à Montmarlre-''ari-, rue Mareadci, 
210, se sont associés en nom eollee-
iit pour faire le commerce de bièn 
el de café torréfié pendant onze, ans 
dix mois vinat jours, qui ont com-
mencsi le dix février mil huit cent 
•oixante. Celte sociélé a sou siège à 
Paris, rue Marcadet, 210, ci pour 
raison sociale: T. GALP1N et veuve 
DEi.AUNAY. Chaque associé fera 
usage d-la sign fur.; sociale poul-
es affaires de la société. 

T. GALFIN, 

(3693). Ve
 DELAUNAV nce DEVILLE. 

D'un acte sous seings privés fail 
double A Paris, le finit mars mil 
huil Cent soixanic, entre M. Ed-
mond-Uonoré DUHAMEL, négociant 
en aciers, demeurant a Paris, rue 
d'Anjou au Marais, 19, et un com-
manditaire dénommé audit ac e, le-
dit acte portant la menlion suivan-
te : Enregistré à l'aris le neuf mars 
mil huil cent soixante, folio 13,verso, 
cases 6 à 8, par le receveur Brachfl, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes décime, compris, il appert : 
Qu'il a élé formé une société eu nom 
collectif à l'égard de M DuhameM 
el en commandite à l'égard de l'au-
tre personne, pour l'exploitation du 
commerce d'aciers et quincailleries 
de M. Duhamel, rue d'Anjou-au-
Marais, 19, où est le siège de la so-
ciété ; que le commanditaire devra 
verser dans la sociéti vingt mille 
francs, el laisser ses bénéfices jus-
qu'à ce que .on apport ail atteint 
cinquante a ille francs ; que la rai-
son soc aie esl DUHAMEL et O; que 
la signature appartient à M Duha-
mel, seul gérant, et que lous pou-
voirs sont donnés pour remplir les 
formalités de publications au par-
leur d'un extrait dudit acte. 

Pour extrait : 
(36S8J. E. POPELIN. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal ue commerce de la Seine, à 
la dale du dix août mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, il ap-
pert : Que M. Thibaull, demeurant à 
Paris, rue u'Enghien, 23, a été nom-
mé liquidateur de la sociélé QUI a 
existé entre MM. RAY lils, BROC et 
C'°, pour l'exploitation d'uue fabri-
que de cari osserie, en remplace-
ment de M. Saint-André, précédent 
liquidateur. Tous le- créanciers Ue 
ladite sociélé sonlinvités à produire 
leurs litres. 

— (3704). 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commui 

nieation de lacomplabil té des fail-
lites qui les concernent. les samedis, 
de dix à qualre heures. 

Faillite*. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 février 1800, 
lequel déclare commun au sieur 
HoUllY le jugement de ce Tribu-
nal, du 21 décembre 1859, lequel a 
prononcé l'état de faillite de la da-
me HitURV (Joséphine-Pierrette Ver-
mot, femme de Auguste-Gabriel), 
marchande de modes, rue de la 
Paix, 26; 

Nomme M. Kinder juge-comrnis-
saire, el M. Richard Grisou, passage 
Saulnier, 9, syndic; 

Dit que la faillite de la dame Hou-
ry et celle du sieur Houry seronl 
réunies et suiviu» sans distinction 
de masse; 

Déclare communes au sieur Houry 
les opérations faites Jusqu'à ce jour-
dans la faillite de ia dame Houry, 
lesquelles s'appliqueront dès-lors à 
la faillite du sieur Houry; 

Et ordonne qu'à l'avenir les opé-
rations seront suivies 60us la déno-
m,nation suivante : 

Faillite des sieur et dame HOURY 
(Joséphine Pierrette Vermot et Au-
gu-ie-Gabriel), mds de modes, de-
meurant ensemble à Paris, rue de 
la Paix, 26 (N° 16676 du gr.) 

NOMINATIONS nE SYNDICS 

Du sieur LEBORNE (Louis), bot-
tier-cordonnier, rue Ste Anne, 66, 
le 17 mars, à 2 heures (No'16920 du 
gr.); 

Du sieur BOB1LLOT (Joseph), ane. 
md de vinslogcur à Vaùgirar I, ruo 
de Sèvres, 107, demeurant rue Blo-
met, 38, le n mars, à 10 heures (N» 
I30i5 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à reclamer, MM. 
tes créanciers : 

Du sieur RECALT, md de vins à 
Neuilly, place Villiers, 10, enlre les 
mains de M. Sauvage, rue d'Aumale, 
6, syndic de la faillite (N» 16823 du 
gr.); 

De dame CARBONEL ( Charlotte 
Parran, femme séparée de biens de 
Piene), mded'huilresà Paiis, rue dis 
Brouillards, n. 13, ci-devant Mont-
martre, enlre les mains de M. Mon-
charville, rue de Provence, 52, syn-
dic de la faillite (N» 16864 du gr.); 

Du sieur CORN Y (Félix), serrurier 
en voilures, avenue de St-Cloud, 49, 

ci-devant Passy, entre les mains dé 
M. Moncharville, rue de Provence, 
52, syndic de la faillite (N" 16819 du 
gr-); 

Du sieur COLLET (Marin), ancien 
md de vins, rue de la Goulte-d'O.-, 
12, ci-devant La Chapelle, enlre les 

mains de M. Hécaen, rue de Lan-
cry, 9, syndic de la faillite (N' 16821 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification ~et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de cc délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la société BAHIilER et L>, nég 
lepissiers, rue de Rivoli, 46, compo-
sée de Louis-Franço s-Abel Batrier 
et d'un commanditaire, le 17 mars, 
à 9 heures (N° 16763 du gr. ); 

Du sieur DRAPS (Alfred), nég. en 
broderies, place de la Bourse, 31, le 
17 mars, à 10 heures (N« 16638 du 
r.); 

Du .sieur THIBAULT (Louis), nég 
en tulles et dentelles, rue de Riche-
lieu,! 10, le i7 mars, à 12 heures 
N» 16800 dugr.); 

Du sieur MULLOT ( Frédéric-AI 
Ired), une. nég. commissionn., rue 
Lafayetle, 6, le 17 mars, à 2 heures 
(N-16412 du gr. !; 

Du 6ieur BLUM (Maurice), md de 
eonfeelions pour hommes, boule-
vard Sébastopol, 97, le 17 mars, à 2 
heures (N" 16769 du gr.); 

Du sieur SALMON (Rémond-Emi 
le ), md de lingeries , boulevard 
Beaumarchais, 69, le 17 mars, à I 
heure (N° 16805 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. te juge-commissaire, aux 
vérification et aifirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmalion de leur.-
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JAMET (Eugène), ancien 
boulanger, rue Rochcchouard, 3, et 
rue de Douai, n. 18, le 17 mars, à 2 
heures (N° 16600 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé^ 
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'it y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

H ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicalion 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété de fait ayant existé enlre les 
sieurs VAN G1LS et WETZELS, pour 
l'exploitation d'un établissement de 
pianos, rue du Bue, 68, composée des 
sieurs Van Gils Edouard),et Wetzeis 
Guillaume),sont invilésàse rendre 

le 17 mars, à 9 heures, salle des as-
semblées de créanciers, au Tribu-
nal de commerce, pour reprendre 
la délibération ouverle sur le con-
cordai proposé par le sieur Welzels, 
l'un des faillis, aux termes de 1 art. 
531 du code de commerce-

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se. 

seront fait relever de la déchéuti. 
Les créanciers et le failli pniral 

prendre au greffe coimuimiealioi 
du rapport des syndics (H« 11W 
dj gr.,'. 

Messieurs les entai,dors de la so-
ciété de fait nvant exislé euir. i», 
sieurs VAN GILS el WETZEIS, pof 
l'exploitation d'un établissement* 
pianos, rue du Bac, 68, coma* 
îles sieurs Van Gils KdounrJ'.t 
Welzels (Guillaume), sont in«> 

se rendre le 17 mars, à i » 
précises, salle des assemble»» d-
créanciers, au Tribunal de çonii 
ce, pour reprendre la délibérai» 
ouverte sur le concordat prot» 

parie sieur Van Gils. ÏW W J» 
lis, aux termes de l'article Ml «" 

Code de commerce. ....lui 

Il ne sera admis que !w.<W*!3 
vérifiés et affirmés ou qui »e »«» 
fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le ladI P g 
prendre au greffe couyo» *, 
du rapport des syndics (N'iw» 

CONCORDAT APRES ABASDO.N 

D'ACTIF. 
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par le sieur VASSEUR.(l-OUl»-A«
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dre Joseph), commis*. r. 
grains, rue des Prou™'^ 

élant terminée, MM. "'.".jmm, 
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L'un te>f$>^ 

Enregistré à Paris, le Mars 1860. F» 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation delà signature 

U Maire du 9
e
 arrondissement, 

A. GUY*
1
' 


